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AN,\LVSE DES Pi'!TITIONS ADRESSÉES A LA CHAMBRE, \ 

. Le sieur Rosper, Edouard, commerçant, à Liége, né à Nancy 
:(France), le 2 octobre 1872, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Le sieur Oldenhoner, Henri, mineur, à Cheratte, né en Allemagne, 
le 4 avril 1871, sollicite la naturalisation ordinaire. 

' Le sieur Soeterboek, Adrien, instituteur, à Gand, né à Loon 
op-Zand (Pays-Bas), sollicite la grande naturalisation. 
- Renvoi it M. le ministre de la justice. 

Le sieur Delhaye, Alfred, à Grand-Reng, sollicite l'intervention 
·de la Chambre en vue de la liquidation d'une indemnité pour dom- 
• mages de guerre. 

. Le Touring Club de Belgique, à Bruxelles, demande que l'on 
.prenue des mesures pour la protection de la vallée de la Warche, 
'et appelle l'attention de la Chambre sur la. nécessité urgente de 
garantir, par une lol, la 'couservatton des sites. 

· Le sieur Lalieux, Englebert, adjudant pensionné, à Schaerbeek, 
sollicite l'intervention dé la Chambre pour obtenir la liquidation de 
sa pension. 

Les sieurs Snacken et Bogaert, respectivement président et 
secrétaire de l'Association des secrétaires communaux de la pro 
,vince d'Anvers, demandent que les secrétaires communaux puissent 
être éligibles aux conseils provinciaux. 

1 Le conseil communal de Haine-Saint-Paul émet le vœu de voir 
les Chambres législatives supprimer la taxe sur les salaires et Irai- f 
tements ou, tout au moins, exonérer de celle-ci ce qui constitue le ·, 
salaire vital du travailleur: 

Même pétition des conseils communaux de Seraing-sur-Meuse, 
Leval-Trahegnies. 

Le conseil communal de Courcelles émet le vœu de voir les 
Chambres législatives : t • modifier la loi fiscale de façon à laisser 
plus de liberté aux conseils communaux ; 2° assurer, au plus tôt, 
'à ceux-ci . le droit de fixer eux-mêmes l'assiette de leurs impôts 
sous. le contrôle <les députations permanentes. 

Même pétition des conseils communaux de Bouffioulx, Hal.. 
~ai nt-Georges-sur-Meuse. 

Les sieurs Lange et Hennus, au nom de pensiounés 1.fo l'Etat, 
à Bruxelles, sollicitent le relèvement du taux . des pensions. 
. Même pétition des sluers Froidcourt et Heyne, Grosjean et 
Dumont, Bruylandt et Cornélis, Vandenbosch, Stilmans, Schotte 
et Boers, Desorgher et Linaer, Delcroix et Georgery, Lelièvre et 
Bruyer, Jacquet et Kayser, Boulanger, Mestdagh et Franck, au 
nom des sections de Liége, Spa-Stavelot, Saint-Gilles lez-Termonde, 
ifamise, Charleroi, Lierre, Anvers, Beaumont, Nivelles, du Luxem 
bourg à Arlon, Tirlemont, Gand, de la Fédération nationale des 
pensionnés de l'Etat. 

Les sieurs Loren! et André, au nom du groupe des Etudiants 
socialistes, et Sœur, au nom de la Fédération indépendante des 
étudiants socialistes, à Bruxelles, protestent contre l'expulsion de 
certains étudiants russes de l'université de Liége. 
- Renvoi à la commission des pétitions. 

ANN, PARL, CH. DES REPR. - SESSION EXTRAORDINAIRE Dll 1925. 

MM. Cailleau et Bistiaux, président et secrétaire de l'Association' 
nationale des combattants du front, à Bruxelles; appuient la can 
didature de M. Collet, Octave, volontaire de guerre, pour le mandat 
de conseiller colonial vacant, par suite du décès de M . Diderich, 1 
Même pétition du président el du secrétaire du conseil d'adminis 

tration de la Ligue patriotique des volontaires de la campagne 
1914-1918. 
-.- Dépôt sur Ic bureau lors de la nomination d'un membre du 

Conseil colonial. 

PRl!SIDENCE DE M. BRUNET, PRtslDEN'l, 
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Dépôt: 
1• Par ll. le mlnisere des finances : 1. des projets de lol do 
budgets devenus caducs 1>:1r salto de la dlHolutlon; ll. d'un 
projet do lol nllouane dos crótllts p1•ovisolres ù. valoir sur• les 
budgets clo I'oxerclco 1925; 3. d'un projet do loi prorogeant les 
pouvoles du gouvornomont on matière clo tnrll do douanes, p. 69, 

:2• 11:\r M. le mlntsn-e do I'Iutérfeur ot de l'hygiùno : x. d'un projet 
do loi modifiant fa date de la sesslon or,llnniro des conseils pro 
vinciaux en rn:i5 et-prol'Ogell!lt les man1lats des conseillers pro 
vlneinux ot clos '16putós pormaaonts en fonctions; 11. d'un projet 
de lol concernnut la dnte des ólections 1>rol'inelale1 on xga5 e& 
<llitormlnn.nt la compostüoa du corps électoral appelli à y parU• 
elpee; 3. d'un 1n•ojot <le lol portant nouvelle répartition des 
eousettlera provlncinux ; 4. <l'un 11rojet tlo lol modifiant <les <lis• 
poslllons du Code électoral, p, 69, 

l.a séance est ouverte il 2 heures. 

MM, Boël et Bouchery, secrétaires, prennent place ait bifrea1f. 
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 

CO,\IMUN I CATI ONS, 

M. Libbrecht, indisposé, prie la Chambre d'excuser son absence 
jusqu'au 24 juin. 
M. Verdure, indisposé, s'excuse de ne pouvoir assister aux séan 

ces de la Chambre pendant quelque temps. 
M. Franck, obligé de se rendre à l'étranger, prie la Chambre 

d'excuser son absence aux prochaines séances. 
M. Maenhaut, retenu it l'étranger par une mission officielle, P,rie 

la Chambre d'excuser son absence [usqu'au 8 juillet, 
- Pris 1~our lnîormgtlon .. 
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Par dépêches en date des 22 et 26 mai 1925, M. Ic ministre de 
fa [ustice- transmet à la Chambre, avec les pièces de l'instruction, 
neuf demandes de naturalisation. 
- Renvoi à la commission des naturalisations. 
Par dépêche en date du 17 de· ce mois, M. Je ministre des affaires' 

èconomigues transmet à la Chambre une, copie des arrêtés royaux 
de ce jour relatifs an remaniement mlnistèrlel, 
- Pris pour information. 
Par dépêche en date du 27 mai dernier, M. le ministre des colo 

nies adresse à la Chambre deux projets de décrets approuvant des 
cessions et concessions de terres consenties par les gouverneurs 
de province du Congo. 
- Conformément à l'article 15 de Ia loi du 18 octobre HJOS sur 

Ic gouvernement du Congo belge, ces documents seront déposés sur 
le bureau de Ia Chambre pendant trente jours de session. 
· Par lettre en date du 28 mai dernier, .M. Je premier président de 
Ja cour des comptes adresse à Ia Chambre, conformément il l'ar 
ticle 7 d.c la loi du 20 juillet 1921, copies de neuf délibérations du 
conseil des ministres en date dn 18 de cc mois. 
- Renvoi à la commission permanente des finances, des budgets 

et des économies. 
Comme suite à ses déclarations des 4 et 6 mars dernier, M. Ie 

'ministre des colonies adresse à la Chambre le rapport du conseil 
cclorilal sur Ic- projet de décret et le texte du décret du 30 mars 
.1925 autorisant le· mlnistre des colonies à signer, au nom de la 
colonie, la convention-cahier des charges avec Ia société Union 
nationale des Transports fluviaux et la société anonyme Compagnie 
Jndustrlelle et de Transports au Stanley-Pool. · 
. - Dépôt sur Ic bureau. 
Par dépêche en date du 11 de ce mois, M. le ministre des finances 

adresse à la Chambre, conformément à l'article 46. de la loi· .sur la 
comptabilité de l'Etat, les états sommaires des adjudications, con 
trais et marchés passés par différents départements ministériels pen 
dant l'année 1923. 

' -- Dépôt au bureau des renseignements. 

HO,\IMAGE. 

Par lettre en date du 28 mai dernier, M. Caufriez, directeur géné 
ral de la Sóçiété nationale des Chemins de fer vicinaux, adresse 
200 exemplaires des rapports présentés par té conseil d'adminis 
trätion et par le collège des commissaires à la 36• assemblée géné 
rale ordinaire des actionnaires de la dite institution. 
._, .::_·Distril:!uiion aux membres de l'assemblée 'et dépôt ;i la biblio 
th~que. 

TIRAGE AU SORT ET coxrosrrrox DES SECTIONS, 

Il est procédé au tirage au sort des sections pour te mois de 
juin 1925. Ces sections sont composées comme suit : 

1'0 section (1~ afdceling) : MM. Anseele, Boël, Bologne, Bou 
chery, Brassinne, Brenez, Buyl, Carton de Wiart, Colleaux, Debac 
ker, de Béthune, de Burlet, de Gèradon, Doms, Orion, Fischer, Gof 
faux, Hessens, Heyman, jennissen, Léonard, Maenhaut, Mcrlot, Mis 
slaen, Pater, Piérard, Richard, Vanden Broeck, Van Overstraeten, 
:Verlinden, Winandy. 

2' section (2• afdeeling) : MM. Allewaert, Berloz, Brunfaut, Clyn 
mans, Cnudde, Debruyne (R.), Declercq, Dejardin, De Schutter, 
Eibers, Ernest, Galopin, Gendebien, Hoen, Huyshauwer, Jacque 
motte, Jaspar, Max, Meysmaus (L.), Pierce, Poullet, Raemdonck, 
Ramaekers, Renkin, Reynaert, Schinler, Theelen, Van Ackere, Van 
.Cacnegem, Vindevogel, Vos. 
3• section (3• afdeeling) : MM. Amelot, Carller, Claes, Cocq, 

Colacrt, David, De Bue, De Keersmaecker, Delattre, de Selys-Long 
champs, Duchatel, Duchesne, Fieullien, Goetgebuer, Huart, Hymans, 
'Lambrechts, Marck, Masson, Melckmans (G.), Mostaert, Neujean, 
Niezette, Poncelet, Pussernier, Rubbens, Standaert, Troclet, Vande 
n1e11lc~~o11cke, Van Dievoct, Van lsacker. 

' .t• section (4• afdccling) : MM. Bec[ërs, Bocdt, Bocns, Bra~ 
quart, Brunet, Butaye, Chalmct, De Bruyn (P.), Debnnne, de l{er: 
chovc d'Exaerde, Dclacoltette, Delannoy, de Liedekerke, Gelders, 
Gevaert, Golenvaux, Housiaux, Lefebvre, Maillen, Pepin, Pirmez, 
Schnctzen, Sinzot, Tibbaur, Van Belle, Vanden Eynde (O.), Van 
Hocck, Van Hoeylandt, Verdure, Vergels, \Vauters. 
5• section (5• aldeeling) : M!II. Bacls, Brlart, Carton, De Bruyne 

(A.), Dcîaux, Delvigne, de Monlpc!licr, De Pierpont, Devèze, de 
\Vo11tc~ d'Opliuter, Dierkens, Franck, Herbert, Hubin, ja11s011, 
Lemonnier, Lcpage, Libbrccht, Mampaey, Nichets, Périquet, Rom« 
bauts, Sarnyn, Sap, Vandcn Corput, Van Opdenbosch, Van severe», 
Van Wallcghem, Verachtert, Vercammen, Wauwerruans. 

6° section (6° afdceling) t Mlll. Bertrand, Blavier, Brusselmans, 
Buysse, Catteeuw, De Bruycker (Ch.), Deler, Desaegher, Destrée, 
Eekelers, Falony, Gris, Hallet, Huysmans, Lombard, Mansart, 
Mathieu, Pécher, Petit, Rutten, Siffer, Somerhausen, Soudan, Straus, 
Uytroever, Va11 Cauwelacrt, Van den Eynde (j.), Vandervelde (E.);_ 
Vandevelde (j.), Van de Vyverc, Van Landcghem, van Schuylen 
bergh. 

CO,\IMUNlèATION DU BUREAU. 

.M. le présiller.t, -- Le. bureau a été saisi de plusieurs demandes 
ti'interpellation. Les. voici dans l'ordre de leur réception : 

1 ° Interpellation de MM. Dejardin, Delattre, Falony et Lombard 
à M. le ministre <le l'industrie, du travail et de la prévoyance sociale 
c sur les mesures à prendre pour réduire le prix de revient du char 
bon sans toucher an salaire garanti par 1-a convention sur, Je_s 
salaires d'avril 1920 ». 

2° Interpellation de M. Borns à .M. Ic ministre des chemins de ter, 
marine, postes et télégraphes < sur la situation dtt .port d'Ostende 
·en corrélation avec; la .. marine marchande » .. 

3° lnterpetlation de M:M. Debunne, Vandeveldc, Gevaert et Nichels 
1 à M. Ic mlnistre de l'industrie, du travail et de Ia prévoyance sociale 
« sur la liquidation tardive des pensions de vieillesse, notamment 
aux vieillards dont la pension, par suite de changement de domicile 
ou d'admission dans -un hospice, doit être modifiée » . 
4° Interpellation de M. Missiaen au gouvernement « sur les moyens 

qui doivent être mis · en œuvrè 'pour rendre à la ville d'Ypres sá 
viabilité d'avant-guerre ». 
5° Interpellation de M. Van Hoeck à M. Ic ministre des finances 

c au sujet de la crise clans· l'industrie du tabac en Belgique et des 
mesures, d'ordre fiscal surtout, à prendre pour enrayer· celle-ci >. 

6° Interpellation de M. Declercq à M. le minisfrê de la défense 
nationale c sur l'enlèvement et la destruction dès monuments funé- 
raires « Hcldenhulde » à l'Yser -:., · 
7" Interpellation de M. Van Walleghem à .M. Ic ministre de , rn 

dustrie.. du travail et de ta prévoyance sociale c sur la. .situation de 
l'industrie, métallurgique et .plus·, particulièrement la menace. du 
lock-out existant actuellement .dall6 le bassin de Charleroi >. 
Ces demandes d'interpellation seront inscrites à l'ordre du jour; 

DÉPOT ET 1:1:CTURE D'UN RAPPORT DE LA COi\lMISSION DE VÉRIFICATION 
DE POUVOIRS. 

M, le président, - La parole est à M. Brunîaut pour faire rap 
port sur la situation de certains députés suppléants dont les pou- 
voirs n'avaient pas été validés. · 

M. Bru:1fa11t (à la tribene). - Messieurs, à la séance du 20 mal 
dernier, la commission chargée de la vérification des pouvoirs des 
élus de la province de Liége vous a proposé de. valider l'élection 
de tous les représentants effectifs et des représentants suppléants 
dont l'admission avait été ajournée le 12 mai. Il n'a pas été possible, 
faute de pièces, de vous proposer l'admission de M. Carré, élu sup 
pléant de la liste libérale de l'arrondissement de Huy; de M. lstacc, 
troisième suppléant de 111 liste catholique de l'arrondissement de 
l.iége, et de ,'il. Weiss, troisième suppléant de Ia liste socialiste de 
l'arrondissement de Verviers. 
Les intéressés ayant produit it. cc jour les justifications requises, 

votre commission a l'honneur de vous proposer l'admission cle 
·MM. Carré, Istace et ·Weiss en oualité de membres suppléants, 

' 



SEANCE DU MARDI 23 JUIN mw. 
:1 • M. le président, - La Chambre entend les conclusions du rapport 
, )endant ia valider les pouvoirs, en qualité de membres suppléants, 
<le MM_. Carré, lstacc et Weiss. Il n'y a pas d'opposition? (Non/ 
nont) 
Je mets ces conclusions aux voix. 
- Les conclusions du rapport sont adoptées. ; 
En conséquence, MM. Carré, lstace et Weiss sont proclamés mem 

bres suppléants de la Chambre des représentanls. 

l\IOTION D'ORDIIE. 

M. le présldeut, - La parole est à M. Declercq pour une motion 
<l'ordre. · 

De heer Declercq. - Mijne heeren, zooeven komt men den tekst 
oer regceringsvcrklaring aan de Kamerleden uit te deelen. Die 
fckst is in de twee talen opgesteld. Op 20 Mei j. 1. heeft de 
Vlaamschc leider Van de Vyvere de regeeringsverklaring in haren 
Franschen tekst voorgelezen. De overgroote meerderheid der volks 
vertegenwoordigers in deze Kamers zijn Vlaamschc gekozenen. 
Wij zijn benieuwd te weten of ook die andere ~ Vlaarnsche lei 

der » de heer Poulie! ook de regeeriugsverklarlng in het fransch 
gaat voorlezen en of hij in dit parlement, ten aanzien van het land, 
de meerring gaat bekrachtigen dat de Nederlandsche laaf, de zijne 
en de onze, als. ccne minderwaardige taal moet beschouwd worden. 

M. le président. - Je demande à la Chambre d'entendre immé 
dlatement la déclaration que Ic gouvernement se propose de nous 
faire. Nous verrons ensuite l'attitude que l'honorable premier 
ministre croira devoir prendre au sujet de la motion de M. Declercq. 
(Asse11limc11t.) · 

DÉCLAl'IATIOi'1 DU GOUVEflNEMENr, 

M. le président. - La parole est à M. Ic ministre des affaires 
économiques pour faire connaître à la Chambre Ic programme du 
gouvernement. (Mo11ve111c11t d'atlention.ï 

M. Poullet, ministre des affaires économiques. - Messieurs, 
les élcotions du 5 avril ont nettement marqué le vœu du p.ays 
de voir donner à notre législation sociale de nouveaux et importants 
i!éveloppemen ts. 

Le gouvernement qui se présente devant vous s'est constitué 
pour réaliser ce vœu. Il s'y emploiera avec méthode, avec per 
sévérance, avec la volonté d'aboutir. 
Pénétré de la conviction que le développement de notre législation 

sociale est un facteur de paix et de prospérité, Ic gouvernement est 
non moins convaincu de la nécessité qui s'impose de sauvegarder 
l'équilibre budgétaire et de pratiquer une politique financière qui 
inspire, tant à l'étranger qu'à l'intérieur, la plus entière confiance. 
En s'associant dans un même gouvernement, les parlementaires qui 

en font partie n'entendent confondre en rien ni les programmes, 
ni Jes aspirations des groupes auxquels ils appartienrrent, ceux 
'd'entre nous qui ne sont point revêtus de mandats électifs n'enten 
:dent, de leur côté, rien abdiquer de Jeurs convictions . 
. 'Aucun parti politique ne disposant dans les Chambres de la 
majorité absolue, l'intérêt du pays demande que Jes groupes qui 
composent Ic parlement fassent abstraction de cc qui les divise, 
pour constituer une majorité ·gouvernementale sur un programme de 
réalisatlons, limité à une série de points précis • 
, En dehors de ces points commuas, nous conservons chacun 
)ntacte 111 fidélité à nos convictions les plus chères et nous nous 
,téservons, à l'heure des consultations électorales, et devant l'opi 
nlon publique, Ic droit de défendre intégralement notre foi politique. 
:(Très bient sur certains bancs à droite.) 
, 'L'orientation de notre politique extérieure a toujours trouvé son 
aj>pui Je plus solide dans le sentiment commun du peuple belge. 
• Nous entendons demeurer fidèles aux amitiés qne l'épreuve de 

•fa guerre a créées entre nous et les peuples qui furent nos alliés 
et nos associés. 
Pacifique par tradition, la '6clgiquc au lendemain de la guerre 

n'a jamais poursuivi d'autre fin que d'obtenir les réparations légi 
,times qui lui étaient dues et tes garanties qui intéressent à la fois 
ila propre sécurité et la paix générale. r C'est avec l'approbation de tous les partis que Je gouvernement 

'. ~ntérieur a participé à l'accord de Londres et s'est associé à Genève 
cl la politique qui avait pour formule : arbltraze, sécurité, réduction 
•ilet Ar.memen!s, 

C'est dans Ic même esprit que Je gouvernement, convaincu que 
Ja sécurité de la Belgique est fonction de la paix et de la s!lrctf 
générales, continuera à poursuivre Ja réalisation d'accords Inter 
nationaux qui confirment et développent Je pacte de la Société 
des Nations. 

A l'exemple d'autrps pays industriels, Ic gouvernement se propose 
de ratifier Ja convention de Washington sur Ja journée de huit 
heures. Cette convention, on le sait, est loin d'imposer aux pays 
signataires des engagements aussi étendus que ceux qui résultent 
de notre propre législation interne. Le gouvernement ne négligera 
d'ailleurs aucun effort pour assurer à cette convention l'adhésion 
du plus grand nombre d'Etats. 

Il vous demandera également de donner, Ic plus rapidement pos 
sible, votre approbation aux conventions internationales du travail 
relatives au repos ùu dimanche, à l'emploi de la céruse, aux acci 
dents du travail, au droit d'association et de coalition des ouvriers 
agricoles, à l'âge d'admission des enfants comme soutiers dans la 
marine, à l'examen médical des enfants à bord des bateaux. Ces 
ratifications n'entraîneront aucune modification à notre législatio!I 
actuelle. 

Il vous soumettra, en outre, deux importants traités, l'un entre 
les Pays-Bas et Ja Belgique, rcvisant certaines stipulations du 
Traité du 18 avril 1839, l'autre entre Ja Suisse et Ja Belgique, relatif 
à la conciliation et au règlement judiciaire des différends Interna 
tionaux. , 

La gravité du problème financier exige que tous les partis s'unis 
sent en cc domaine, car, malgré les grands progrès déjà accomplis, 
toute imprudence pourrait être désastreuse pour l'économie générale 
de la nation. 
Pour parachever Ja restauration de ses finances, Ic pays, qui vient 

à peine d'entrer en convalescence, a encore impérieusement besoin 
de tranquillité, de modération, de loyale entente et de tolérance 
réciproque. 

En effet, le point faible et particulièrement vulnérable de notre 
situation financière réside dans l'existence d'une Jourde dette Ilot 
tante, dont le renouvellement et la consolidation ultérieure ne pour 
ront être réalisés que dans une atmosphère générale de confiance. 

L'achèvement de la restauration de nos finances, si prófondémcnt 
ébranlées par la guerre, constitue une condition préalable et sine. 
IJl!« 11011, sans laquelle l'orientation démocratique de notre législation 
sociale serait vouée à 1111 échec certain. 

Les assurances 'soctales, dont la réalisation trouve incontestable 
ment une forte majorité au sein du parlement, nécessiteront des 
dépenses importantes, et il ne faut pas se dissimuler que de sérieuses 
difficultés devront être surmontées pour maintenir l'équilibre du 
budget, en y comprenant ces charges nouvelles. 

Ce serait une erreur grave que de fixer la charge fiscale totale 
à un niveau dépassant la capacité économique du pays et de nature 
à compromettre sa force productive à un moment oit jamais celle-ci 
n'a été plus nécessaire. 

Afin de renforcer Ja trésorerie, le gouvernement veillera i1 ce que 
les arriérés d'impôt soient recouvrés au plus tôt. Dans ce but, il 
demandera un effort spécial à l'administration et il vous proposera 
de majorer ie taux des intérêts de retard. 

Il s'appliquera, d'autre part, à faire rend-re aux impôts existants, 
avec le minimum de vexation, tout le produit qu'on est en droit d'en 
attendre, 

Il entre dans les intentjons du gouvernement d'accorder aux con 
tribuables qui n'auraient pas satisfait à leurs déclarations et à leurs 
obligations fiscales un court délai pour leur permettre de régulariser. 
définitivement leur situation à l'abri de toute peine ou amende. Les 
intérêts de retärd seront seuls réclamés en outre du principal. 

Enfin, il sera procédé, en vue du budget de l'année 1926, ä 
l'étude de certains réajustements d'impôts que pourrait justifier Ic 
changement survenu dans Ic pouvoir ·d'achat de notre unité mcnë 
taire, notamment en ce qui concerne les exemptions à la base d'un 
mlnimum vital de revenus et la progressivité du tarif en matière de 
supertaxe, (Très bien ! sur les bancs socialistes.) 

Le budget ordinaire de 1925 sera dépensé pour plus de la moitié 
lorsque Ic régime des douzièmes provisoires aura pris fin. Toutefois, 
des remaniements partiels importants résultant notamment du ser 
vice de la dette, de Ja péréquation des traitements et de la revision 
des pensions devront forcément y être apportés. La charge dérivant 
de ces modifications pourra être compensée dans une certaine 
mesure par des plus-values d'impôt ou des recettes nouvelles. Le 
gouvernement examinera d'une façon approfondie si, en tenant 
compte "de ces divers éléments, la nécessité subsiste de solliciter le 
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transitoire et, tout en maintenant la cotisation ouvrière l côté de' 
celle de l'employeur et de l'intervention de l'Etat, il a'efforccrà 
~•assurci: à ces contributions une efficacité plus grande, de manière 
a garanhr au plus grand nombre d'intéressés possible une pension 
de 720 francs. · 

J\1. Jacquemotte. - Et la pension gratuite? 

M. Poullct, ministre des affaires économiques. - Des lois votëea 
après l'armistice sont venues en aide aux victimes des accidents du 
travail qui avaient été frappées antérieurement à la promulgation: 
de la loi de 1920. La péréquation des rentes de ces sinistrés sera 

·· poursuivie par le gouvernement. i 
Une certaine recrudescence de la crise menaçant d'intensifier.· 

en divers endroits le chômage, Ic gouvernement prendra les mesur~ 
nécessaires pour faire rendre toute son efficacité au fonds de crise, 
tout en continuant, plus que jamais, à prévenir et réprimer Jes 
abus.· 

Les Intérêts des classes moyennes méritent de faire l'objet ile 
toute la sollicitude du gouvernement. Le ministère des affaires ëco 
uomlques, qui comprend déjà l'ofücc des métiers et négoces, sera: 
incessamment, par l'adjonction des divers services rattachés à d'au~ 

·tres départements, transformé en ministère du commerce, de I'in« 
dustrie, des métiers et négoces. (Très bien! sur certains bancs lt 
droite.) · i 
Parmi les problèmes qui intéressent les classes moyennes, ceux· 

de l'apprentissage, de l'enseignement technique spécial et du crédit 
pour l'acquisition d'outillage mécanique et électrique sont en état 
de recevoir une solution prochaine. (Très bien! sur les mêmes 
~~ [ 
Dans les sessions ultérieures, le gouvernement demandera au 

parlement d'aborder et de mener à bonne fin les projets de loi sur 
les .nssurances sociales, si impatiemment attendues, ainsi que sur la 
protection du salaire et de la santé des ouvriers et des ouvrières 
travaillant à domicile. 

M. Jacquemotte. - Très bien! à gauche! 
M. Poulict, ministre des affaires économiques. - Il vous pro 

posera une loi organisant d'une façon générale l'enseignement 
technique cl professionuel, (Très bien! sur les bancs sociatjstes et 
sur certains bancs ti droite.) 

M. Jacquemotte. - Et très bien! à droite! 
M. Poullet, ministre -des affaires économiques. - Une politique 

sociale efficace et progressive ne peut être tentée et ne peut donner 
son plein 'rendement que dans 1111 pays où l'on travaille et où l'on 
produit baucoup et bien. Aussi, le gouvernement est-il décidé à 
favoriser la production nationale par sa politique industrielle et 
commerciale, Il est décidé à prendre toutes les mesures p011r stl 
muler les forces productives du pays et augmenter le. rendement 
de l'ouvrier belge dont Ic courage et l'ardeur au travail ont fait, 
dans Ic monde entier, la réputation de la Belgique industrielle. 
La Commission nationale de la production industrielle, qui a; 

étudié le problème dans son ensemble, ne· tardera pas à formuler: 
des conclusions qui retiendront toute l'attention du gouvernement- 

La déclaration ministérielle du 16 décembre 1919 avait déjà attiré. 
l'attention du parlement sur l'importance de la mise en valeur des 
terrains houillers non concédés du Limbourg et que la loi organique 
des mines avait expressément réservée en vue d'une exploitation 
domaniale. 

Le gouvernement poursuivra activement les études commencées, 
Il ne s'agirait pas d'entrer dans la voie d'une administration d'Etat 
nouvelle, mais de créer une société nationale sur le modèle de.cenes 
qui ont été établies pour les distributions d'eaux et les habitations à' 
bon marché. 
Les dllfèreuds linguistiques se prolongent au risque d!! • 

s'aggraver. (Rires sm· certains bancs socialistes.) 
I.e gouvernement ne peut demeurer indifférent à cette situation, 

I! remplira son rôle de conciliateur et d'arbitre... 1 
M. Brnnquart. - Al.ors, vous n'a1lez plus en découdre? (Nou• 

veaux rires sur les mêmes bancs.) 
lit, Poullet, ministre des affaires économiques. - ..• il s'efforcera 

de dissiper les malentendus et de consolider la bonne entente entre 
tous les citoyens. 

Il croit y parvenir en demandant à tous les Belges de pratiquer. 
la tolérance mutuelle, de faire un effort nour se mieux c<1111orendri. 

',otc de tout ou partie cks ressources qui vous avalent été déjà 
'lemnndécs; mais il résulte cependant d'un examen sommaire qu'il 
sera difficile d'échapper à cette nécessité. 

. Au surplus, Ic gouvernement portera tout son effort sur l'appli 
rntlon d'une rigoureuse politique d'ècouomie dans l'administration 
Uu pays. 

Les dépenses de premier établissement pour Ic développement de 
l'outillage économique du pays et de la colonie ne pourront être 
J>ngagées uns· que les capitaux nécessaires à long terme soient 
!l'abord assurés, car il. n'est pas possible de gouverner avec sagesse 
l)n pays dont la situation de trésorerie n'est pas bien assise. Comme ,a capacité d'emprunter à des conditions supportables est limitée, 
\ant à l'intérieur qu'à l'ètranger, il faudra provisoirement s'en tenir 
,trictemcnt à l'exécution des travaux immédiatement indispensables. 
Le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a demandé Ja conso 

'.idation de la deltc de guerre et d'après-guerre; les lignes gêné 
tales adoptées pour le paiement de la dette de l'Angleterre ont été 
~voquées;. il est admis que les négociations sur les dates des pre 
miers paiements d'intérêts et sur le taux de l'intérêt tiendront 
~ompte de Ja situation fiscale et économique de ta Belgique. Pour 
;:·,tisfaire aux instances du gouvernement des Etats-Unis, le gou 
-emement enverra incessamment à Washington une mission offi 
:icllc pour traiter cette affaire dont la solution constitue également 
)Il facteur essentiel pour l'établissement de l'équilibre budgétaire. 
Nous avons Ic ferme espoir qu'au cours de la discussion de celte 
.;onsolidation le gouvernement des Etats-Unis comprendra la 
.iituation de la Belgique. 

· Tous les citoyens belges, aussi bien que nos créanciers étrangers, 
?nt un intérêt vital à cc que l'équilibre entre Jes recettes et Ies 
äépenses de l'Etat soit strictement maintenu, sans que le niveau 
de cet .èqnllibre dépasse les forces du pays, En .effet, toute politl 
que qui mènerait à une crise de confiance provoquerait une crise 
de trésorerie avec menace d'inflation et de dépréciation monétaire. 
i.cs maux qui en résulteraient sont tels que, quoiqu'il en coü 
\îtt, on ne pourrait en envisager même l'êventualité, en aucune 
circonstance. 
A quoi .servirait-il de voter d'enthousiasme les charges devant 

1ésuller d'une nouvelle légistatlon sociale si, dans son application, 
tette législation devait être énervée ou rendue illusoire par suite 
tic l'avilissement de la monnaie? 
Seule une politique financière inspirant la confiance permettra de 

háter la réalisation des réformes destinées à améliorer les condi 
tions générales de vie de notre populatiÓn. 
Le gouvernement aura également comme préoccupation con 

'rtantc de procéder, au fur et à mesure des possibilités, à la conso 
lidation graduelle de la dette flottante, à l'assainissement de la 
uionnaie, au développement de la production et de l'exportation, 
afin · d'augmenter la richesse publique et d'équilibrer la balance 
internationale des paiements, conditions indispensables pour réali 
ser la stabilité de la monnaie et des prix et rendre moins lourdes 
les charges fiscales nécessaires à l'équilibre du budget de l'Etat. 

Le programme des travaux de la session parlementaire en cours 
semble devoir se limiter essentiellement au vote des budgets, ainsi 
qu'au vote d'une loi relative aux prochaines élections provinciales. 
Désireux de marquer aux Intérêts des populations agricoles la 

même sympathie qu'aux intéréts des autres classes sociales, le gou 
vernement vous demandera de résoudre, au cours de ln session 
prochaine, la question du bail à ferme. (Très bien! sur les bancs 
socialistes et sur certains bancs ti droitcS 

Le programme social de cette même session comprendrait d'abord 
.n prorogation de la loi sur les loyers. (Très bienl sur les bancs 
,ocialistes.) Avec cette prorogation devront aller de pair des encou 
s,1gcments efficaces it la construction d'habitations à bon marché. 
1Très bien! sur les bancs socialistes et sur certains bancs ci droi/1!.) 
Nous voudrions voir ensuite examiner sans retard des projets 

"de loi que le gouvernement déposera sur la réparation du dom 
•mgc causé par les maladies professionnelles et sur la rcvision de 
la loi de 1903 sur les accidents du travail. Il y aura lieu de mener 
à bonne fin également la revision des lois sur les conseils de prud' - 
!tommes et sur l'inspection des mines et la loi nouvelle sur Ic con 
trôle des assurances-vie, toutes trois déjà votées par le Sénat. Le 
problème des allocations familiales, celui de l'assurance maternelle, 
celui du statut des commissions paritaires devront également être 
examinés à bref délai. 

Le gouvernement ne négligera aucun effort pour que la loi 
récente sur lel! pensions de vieillesse entre en application à la date 
prescrite. Il vous proposera toutefois de simplifier les formalités 
relatives à la constatation de l'état de besoïn pendant Ja période 



C. .. ·- - - - -•- • • •• • • 

SEANCE DU !lt\RDI 23 JUIN 1!125. 67 
r · •• . ., - --•• ,;C 

lt en leur nssnrant une parlaite égalitl! de traitement, qui sera la 
.meilleure garantie de l'unité nationale. (Três bien! sur certains 
'ba11cs à droite.) 
Des lois diverses accordant une large amnistie en matière mili 

:bire et civile ont été promulguées depuis l'armistice. 
: Le gouvernement vous proposera d'assurer ii ces lois une nouvelle 
txtension. L'accueil fait, l'an dernier, par Ic parlement, à des pro- 

. l)ositions ä'Inltiatlve parlementaire. a marqué Ic vœu du "•'(s à 
,:et égard. . · 

. 1 • 
M. Plesco, - La croix civique! 
M. Poullet, ministre des affaires économiques. - Des fonctlon 

naires et agents, qui avaient été frappés de révocation pour avoir, 
,au cours de la guerre ou depuis, méconnu leurs obligations profes 
)lionnelles ont bénéficié de mesures de clémence, Le gouvernement 
se propose d'étendre ces mesures, conformément à des vœux et à 
-1es propositions qui avaient également reçu bon accueil dans la 
jlernière lêglslatnre, 
Désireux de réduire, dans la mesure du possible, les charges 

militaires, - ce terme étant pris dans le sens Ic plus général, - 
Je gouvcruemeat mettra immédiatement à l'étude les allégements 
:auxquels le pays peut consentir sans compromettre sa. sécurité. 

Le gouvernement se propose, en outre, d'aborder l'étude d'un 
problème d'une portée plus considérable, mais dont la réalisation 
~t moins proche : Ic développement sans cesse croissant du machi 
nisme, dans les armées modernes, tant en quantité qu'en puis 
r;ance, a une répercussion indiscutable sur leur organisation et 
Jur leur recrutement; c'est à ce fait qu'il faut attribuer, en ordre 
principal, les réajustements fragmentaires apportés depuis l'armls 
:ticc tant à la composition organique de l'armée qu'à nos lois de 
roilicc. 

Le problème .dolt ëtrc étudié dans son ensemble, et Ja réalisation 
~e la solntlon à laquelle on sera condnit doit faire l'objet d'une 
préparntion minutieuse. 

Cette réalisation est fondamentalement basée sur l'accroissement 
~u volontariat, qui seul peut nous fournir le noyau d'hommes de 
métier indispensable, la constitution d'un solide cadre de sous-offi 
~iers et d'officiers; elle entraînera une sérieuse réduction dans les 
P.restations professionnelles. (Tr.ès bien! à droite.) 
Cette armée nouvelle, tout en pouvant supporter avec avantage, 

:au point de vue de sa puissance intrinsèque, la comparaison avec les 
)armées d'avant-guerre, répondra. mieux au vœu de nos populations 
~ui, si el-les sont prêtes à donner leur vie quand la Patrie est en 
.Sanger, désirent voir réduire le fardeau des prestations personnelles 
~n temps de paix, pour se . consacrer au travail. (Très bien! à 
'droite.)., 

· En attendant éette refonte générale, le gouvernement vous pro 
posera l'abrogation de la disposition temporaire de Ia loi de milice 
:relative aux 13' et 14• mois de service. (Très bien! ci droite. - 
'Rires et exclama/ions sur divers bancs.) 

La même loi, en décidant que les miliciens seraient, dans la 
mesure du possible, incorporés dans des unités casernées à une 
'-1ïatancc maxima de 50 kilomètres de leur résidence, a instauré le 
prlnclpe du recrutement régional. Des critiques ont été formulées 
sur l'application que la mesure a reçue. Le gouvernement en fera 
)Ir. examen objectif et approfondi. 
Depuis la guerre, les gouvernements divers qui se sont succédé 

~u pouvoir ont, dans Ic domaine . des questions religieuses et sco 
laires, pratiqué une trêve loyale, qui a trouvé son expression, non 
seulement dans la législation, mais également dans la jurispru 
'.dence administrative. 
Le gouvernement veut le maintien de cette trêve. Grâce à elle, 

:ac grandes choses ont été accomplies depuis la libération du terri 
toire. L'égalité politique a été établie. Les régions dévastées ont 
'.~té restaurées. Notre législation sociale s'est enrichie de notables 
tt précieux. développements. L'équilibre du budget se réalise. En 
~artant les querelles stériles, nous assurerons au pays une nouvelle 
'période de développement et de progrès dans tous les domaines. 
tApplmtdissemcnts prolongés sur les bancs socialistes et sur divers 
~ancs ci droite.) 
1 !M, le président. - Entre-t-ll dans les intentions de la Chambre 
'.é!e passer immédiatement à la discussion de la déclaration gouver 
llementale? (Marques d'assc11timcnt.) Il en sera ainsi. 

• La parole est à M. Vos. 

·, De heer Vos. - Er is in Belglë een tegenstelling in de samen 
lMIUn,g van den Staat voorhanden die ons. Vlaamsche nationalisten. 

bij behoud van hel hui,tigc publ:c!m:chtclijk regime, onverzoenbaœ' 
lijkt : de volkentegensteltlng van Vlamingen en Walen. 

ln alle uilingen vau ons publiek leven komt deze lcgcn~ldling .:il 
.scherper en scherper tot uiting, moet zij al scherper en scherper tot 
uilir1g komen nnarmate het Vlanmcche volk gaat inzien, dat slnds 
1830 de Belgische gecentraliseerde Staat de vijand is geweest va• 
zijn nntl!>nalc ontwikkeling. 

Voor geen staatsman in dit land kan deze tegenstelling verbor-" 
gen blijven en indien nog iets ze aan het licht van den dag moest 
brengen, dan zou de langdurige rcgeerlngscrlsls, waaruit dit mini 
sterie geboren is, daarvan het doorslaande bewijs hebben geleverd, 
Waren er 'alleen Belgen en geen Vlamingen en Walen, zoocls 

de officieele versie luidt, de democratische coalitie zou zich van zelf 
gevormd hebben. Juist op de redelooze ontkenning van deze werke 
lijkheid, op een organieke foui, berust deze regeerlng, Zij is kun 
nen ontstaan omdat een deel van' haar meent, dal deze onverwachte 
coalitie van tegenstrijdige partijen, de Vlaamsche werkelijkheid iu 
den Belgischen Staat in haar gouvernementeel beleid zou laten gel 
den, en een ander deel van de regeerlngsplocg slechts zoolang zijn 
steun zal geven als de onwezenlijke Belgische Staatseenheid met 
verdrukking van het Vlaamschc volk zal worden in stand gehouden, 
de Vlaamsche werkelijkheid dus zal .worden ontkend. 
Het misverstand is onoplosbaar, de tegenstelling ·is onverzoen~ 

baar! En de hc<.!1 Poullet zoomin als d~ heer Van de Vyvcre, zal 
er ooit in slagen om op den grondsalg van een voozc staatsorde 
ning;· door verzoening of arbitrage, tot een eenheid te herleiden wat 
geen eenheid ultrnaken kan. 
Er zijn iil dil parlement Vlaamschc vertegenwoordigers, die 

meenen dat onder dit Staatsregime, in dit Belgiséhe parlement, het 
Vlaamsche recht te verwezenlijken is. Zij krijgen van af heden de 
laatste kans· om hun opvatting w.aar te maken. En in zoovcr is het 
ook voor Vlaanderen een historisch oogenblik. Met dit ministerie 
van demokraten mèt vlaamschgezinden inslag, wordt de sluitrede 
voltooid : er is geen volk in de geschiedenis, dat zijn cultureele 
zc:lfstandigheid heeft behouden of verkregen zonder zelfstandige 
politieke organisatie; in den Belgischen gecentraliseerden Staat 
kan van zulke politieke zelfstandigheid zelfs niet in beginsel sprake 
zijn. Vlaanderen wil het leven, moet dus deze Belgische Staats 
machine vernietigen. 

Van ons, die deze sluitrede klemmend achten, kan men geen ver 
trouwen in deze regeering verwachten, omdat zelfs indien bij haar 
de wil aanwezig 'was om een vlaamschgcàlndc politiek în te leiden, 
hel vertrekpunt zelf in wezen verkeerd is. · 

Maar is deze wil aanwezig? Hij kan niet aanwezig zijn, want over 
een dergelijk vraagstuk, dat de grondslag zelf uitmaakt van het be 
staan van den Belgischen Staat, heelt een regeering die denkt het 

· onder de knie te hebben zich volledig uit te spreken. · 
Evenals in deze van den heer Van de Vyvere wordt in de huidige 

verklaring niet veel meer gedaan dan de politieke moeilijkheid v.an 
het vraagstuk geconstateerd, De waarheid is dat bij de Walen de 
gedachte heerscht dat de taalpolitiek, eigenlijk de tweetalighelds 
politiek, zoowat de grens van het toelaatbare heeft bereikt en bij 
de Vlamingen de overtuiging even vast geankerd is, dat er tot nog . 
toe met de methode van de zich op Belgischen grondslag plaatsende · 
Vlaamschgezlndheld in Vlaamsch nationaal opzicht niets van duur- 
zamen aard is verwezenlijkt. • 
Naar binnen en naar buiten is deze Staat de bezegeling van de 

Vlaamsche dienstbaarheid. Het is niet waar dat in dit parlement 
over de buitenlandshc politiek de eensgezindheid bestaat, en bij 
elke. praktische vraag van deze politiek zal het blijken. 

Hel kan de mcening niet meer zijn van den minister van buiten 
landsche zaken, die wel is waar het Verdrag van Versailles heeft 
onclerteekend,... " mais à son cœur défendant », dat de Fransche 
stelling zou geiden van de onaantustbaarheid van die verdragen. 
Wij zullen het wellicht later vernemen hoc hij, en met hem België, 
parij kiest in het grootc debat dat 1111 aan gang is (tusschea 
de verdedigers van de Fransche hegemonie op het vasteland en. 
Engeland. Wat men er ook van zegge, wat ook de groote Fransche 
bladen er over schrijven, de Fransch-Engclschc tegenstelling is niet 
overbrugd en het verloop van de ontwikkeling dezer tegenstelling 
zal voor ons de proef op de som leveren, dat België zich met Frank 
rijk vereenzelvigt. 

Wij zijn sinds den vrede een groote mogendheid, maar het ia 
een dwaze fiktie. Het is zeer begrijpelijk, dat in het Duitsche voor 
stel van een waarborgverdrag aan Frankrijk, van België geen. 
sprake was. Hoc vaak kon men in groote Engelschc bladen lezen 
dat de eenheid van de opvatting van België en Frankrijk een feit 
was waardoor de Bcig:ischc zelfstandigheid werd uitc:e~çhakeld.. .1 
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België heeft een hoogc borst opgezet, maar het had geen eigen listische beweging, de Oostenrijker Otto Bauer, gezegd heeft van. Ïi~' 
-•oord te spreken. . . _ . . nationale ".raa~tuk, dat h~t ~astzit aan het taalvraagstuk, D~ 

Er slaan in Europa op dit oogenbhk een mlljoeu man meer beweerde histcrischc tweetahghe1d van Vlaanderen kan voor u geen 
onder de wapens dan vóór den oorlog. Het is het averechtsche argument zijn tegen een opvatting van het Vlaamsche vraagstuk, 
einde van het militarisme. België geniet de twijfelachtige eer tot waarvoor gij de oplossing van de cullureele autonomie voorstelt, die. 
de uitzetting van hel militarisme buiten verhouding bijgea_agen te wij logischerwijze doortrekken tot de politieke zelfstandigheid toe, 
.hebben, Herinnert u, gij ministers van een democratische Vlaamsche regee- 

Indien die milltaristische politiek gevolgen heeft voor de buiten- ring, dat het democratlche vraagstuk vast zit aan het nationale 
landsche politiek, evenzeer heeft zij die ook voor de binnenland- vraagstuk en dat hel verbonden is met het opkomen der industrlali 
sche politiek. salie, die de verkeersgemeenschap sterker dan ooit bindt in de 
• Gij zegt dat gij ccnc sociale politiek zult invoeren, maatschap- XIX• eeuw aan de volkstaal, in Vlaanderen, dat aait den voor 
pelijke hervormingen verwezenlijken; maar waar gaat gij de mid- avond staat van een volkomen industrialisatie aan de Nederlandschc 
delen halen om deze sociale politiek le voeren ? Met de economische taal. Zijn wij niet in het gelijk, wanneer wij zeggen dat de Vlaam 
crisis voor oogen, die aan de deur klopt, vragen wij ons te ver- sche democratie alleen kan opgetrokken worden als het Vlaamsche 
)l'1•cfo af, hoe gij uw plan zult bolwerken. nationale gevoel volledig tot uiting kan komen? Zult gij het woord 

Vooral indien gij niet besloten zijt van te bezuinigen op die logenstraffen van uw broeder in het socialistich geloof, en het 
11oste11 waar dit alleen mogelijk is, het is te zeggen op de militaire valsche dogma van de tweetaligheid van Vlaanderen aannemen? En 
uitgaven, zult gij met ons niet instemmen, wanneer wij verklaren dat de 
· Er zijn beloften afgelegd ter gelegenheid van de verkiezingen en Vlaamsch nationale grondslag de eenige is waarop de demokratie 
geheel de minislerieele verklaring zit vol van beloften. De heer fa Vlaanderen kan worden opgebouwd, beide en nationaliteits- en 

• Wauters beloofde de kostclooze pensioenen en vele heereu der demokratische kwestie, kinderen van de XIX• eeuw. Daarom, zelfs 
rechter- en linkerzijde maakten zich sterk van den zes- maanden- al zou die historische tweetaligheid in Vlaanderen, waarvan Pirenne 
<liens! te verkrijgen. Maar waar staat in de regeeringsverklaring te spreekt, niet geleid hebben tot die onbewijskrachtige curiositeit, dat 
lezen dat het eene el) het andere zal worden uitgevoerd? • gceil 3 t. h. van de bevolking in Vlaanderen Fransch spreekt en 
: De eenheid in ~elgië i~ een illusie. De t_e?enstelling in de buiten- geen t 1/2 t. h. het uitsluitend kent, dan nog zoudt gij het vooze 
Iandsche en ook Ill de binnenlandsche politiek naar de volkentwee- argument van de hand moeten wijzen. Zult gij met ons dan erken 
ledigheid is de werkelijkheid. Indien de Belgische gedachte een nen, mijnheer de minister, dat in Vlaanderen de democratie en dus 
positieve inhoud kon hebben, dan zou het a-Heen die kunnen zijn het heele publieke leven Vlaamsch zal zijn en niets anders? Zult 
vc111 een bemiddelaarsrol te· vervullen tusschen de twee groote gij eindelijk met ons, gij Vlaamsche vertengenwoordigers, het aan- 

. beschavingen : de Germaansche en de Romaansche, · Maar dit is durven in al de uitingen van de publieke leven het Nederlandsch 
~igenlijk een. Nederlânsche cultuurrèl, clic Holland beter dan België als uwe taal te gebruiken, tegen. het vernederende misprijzen in, 
vervult. Want door uwe Franscbgexlndé politie!:, waardoor Vlaan- dat voor die taal in dit centrale lichaam van den voor Vlaanderen 

·"~eren aan het Fransche cultureele imperialisme wordt overgeleverd, · verdèrlelijken centralisatiestaat wordt aan den dag gelegd? 
,n komt er van het Germaansche deel niets terecht. · 1 Maar daarvoor ook moet gij de illusie van de Belgische eenheid 
, De onwezenlijke Belgische eenheid brengt, in de binnenlandsche laten varen! 
~101:tiek, de verdeeldheid e~enzeer te weeg. Gij hebt sedert honderd j ln naam van die eenheid,_ hebt gij Belgi~chc ma~hthebbers n~ der~ 

. ;Jaar taalwetten gestemd die ontdoken of gesaboteerd worden. On- oorlog vervolgd en getuçhtrgd en tegen die eenheid keeren WIJ ons 
_telbare malen werd België in gebreke gesteld tegenover deze ont- 1 weer, wanneer onze groep haar voorstel indient van algemeene en 
duiking en deze sabotage van de taalwetten. Maar, Vlaamsche minis- Il onvoorwaardelijke amnestie. Ik heb de· motievcering ervan niet te 
ters op de banken der regeering, weet het. wel, zoo goed als België herhalen. Er komt in de regeeringsverklaring zoo iets voor als eene 
iu gebreke werd gesteld, zult gij in gebreke geslèld worden, wan- 1 vage belofte; maar wij zullen alle middelen aangrijpen om II de 
neer het zal gebleken zijn dat, door de W aalsch-Iranskiljonsche I urgentie van dezen maatregel op te dringen: Afgezien vau het alge 
coalitie geen van deze taalwetten ooit van kracht kan worden. meenc argument, dal het voor ecnen Staat geen zin heeft te tuch- 

. Wij, Vlamingen, hebben· sindslang de les getrokken uit deze histo- tigen voor misbruiken van dien aard wanneer de recidive van het 
rische feiten, en indien nog iets deze les bij ons sterker kon inpren- vermeende pol!tiekc "!!sdrijf mate~ieel is buiten gcsl~ten; afgeziert 
ten, ·dan zou het juist geweest zijn dat, na den oorlog, gij, Belgische ook van het fert ~at b1J de vervolgingen en vernorde~lmg, de rechts- 

. regeering, op hardnekkige en onmeêdoogende wijze, de Vlaamschc pleegvor_men wera~n ontkend en geschonden, soms lil opdracht van 
gedachte in al hare uitingen hebt vervolgd en verdrunkt en dat vijf uw ma~1stratuur; 1s het vooral e~ne algemeene Vlaamschc beweeg 
jaar n!l den oorlog, wanneer in alle andere landen de amnestie 1:~den die "".s er toe noopt den elsch van algem_eenc onvoor~aard~~ 
gemeengoed is geworden, hier nog door deze regeering eene vage lijke am~eshe te stellen : aan een Staa_t, die honderd Jaar in 
belotte in dien zin moet worden ·afgelegd. gebreke rs gebleven. om de meest elementaire rechten aan de Vla• 

Als knapen hebben wij het gelezen in Cornelius Nepos·· Geen mingen te verlcenen, ~unnen wij niet het geringste zedelijke gezag 
- -Staat kan duurzaam zijn, wanneer onder zijn hoede het recht wordt toekennen om te tuchtigen met den sterken arm, de daden van ver- 
miskend en de wetten njet worden nageleefd. zet tegen het door hem gepleegde onrecht. . . . • 

Als voor een symbool van onze vlaamsche cultureele zelfstandig- Het mededoogen me de g~lrof!_enen moge 111 elk m~~tschhcvend, 1iç 
heid hebben Vlamingen jarenlang den strijd aangebonden voor de zou haast zeggen, lil elk c_hnsteh_J_k h~rt medespr~ken m ~eze vraaJ!, 
vernederlandsching van de Gentsche Universiteit. Na al dit zwoegen bij ons he_eft de hardnekkige strijd, die honderd Jaar scluer na jan 
is cr iets gekomen, waarvoor het Vlaamschc rechtsbewustzijn, indien Frans Willems e!.' na Conscience nog moet gevoerd worden o.~ 
liet bij elk van ons Vlamingen nog zuiver sprak, zich schamen zou. ~laandercn en z1Jn volk. ~oor ondergang te behoeden, het gep1J• 
Niet een van dezen onder de Vlamingen, die ertoe bijgedragen heb- nigde gevoel van sympath~e met de martelaren voor de Vlaams.:he 

. ben, wil cr verantwoordelijk voor gesteld worden. zaak reeds lang verkeerd 1~ ce~ gevoel van trots V?Or ~:. zedelijke 
· Tot den minister van kunsten en wetenscha en richten wï de en onaantastbare heldhaftrghe~d van den m3:~, dien WIJ als het 
vraag : Gaat gij, die eens in Vlaanderen de leu~~« Gent of niits.,, symbo~I van __ hc~ Vlaamsc~-nahonale __ verzet _bhJ~e1~ besch?uwen en 
hebt roudgekraaid, in den ministerzetel, nog voor de Vlaamsche _ met w:cn V/IJ hier volledige geestelijke solidarîteit betuigen, met 
dageraad heeft gegloord, driemaal 11w overtuiging verloochenen? Borrns · . .. . .. . . .. 
Heeft tegelijkertijd met de macht van de ministerieele bevoegdheid, ~annecr 1k me~k, dat g1J h~lsstamg bhJft we~?eren hen 111 vr1J• 
de machteloosheid van den Vlaamschen wil II bevangen, en doet gij heid te stellen, elle voor hun 1d~alen_ hebben geijverd, _volgens de 
afstand van een eisch, waarvan de rijke inhoud voor een deel uw woorden van Vandervelde « als idealisten »_, dan __ moet 1k w!.1 aa~ 
.Vlaamsche politieke carrière heeft gevuld? Wat zaat gij doen mijn- nemen, dat gij hunne gedachte vreest. Indien g1J het vcrw1it wilt 
neer de minister van kunsten en wetenschappc~• gewezen lld van afwijzen van de Vlaarnsche nationale gedachte te smoren a~hter 
ëe hoogeschoolcommlssle zaliger gedachtenis m'et uw Nolfbarak? de 111ure11 van een cel, of in de heloten hartenkamers van w1.~ ze 
,Wilt g'if' een bouwmeester v;n Vlaamsche cult;iur zijn, breek ze dan bc(ijden en e~r voor ~.tre_den, stelt dan een einde aan den on~ed~hJk:'.: 
·at en vindt voor mijn part, zoo gij het kunt, de oplosslng in de lijn ~111lhandel die ~e vrijheid des geestes vordert voor de !rtJhe1d de~ 
:v:m de opvatting die eens gij voorstondr, de cultureele autonomie van l~cha~ms, vaardigt dan. de algemeene en onwoorwaardelljke amnes 
Ylaanderen. tie 1111? . . . . 
· "Aan u, als sociaal democraat, moet ik niet vóór oogen houden Wanneer wij. 01>. deze banken als m111d_erhe1dsgroep zien mt 
y.rat iemand die een ~rooten naam heeff in de internationale socia- welke hard.nekk1ghe1d deze .Vlaamsghe 11ationalc ged_;ighte Yf..OT t 

-- J' 
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'bekampt, tian komt het woord van tien platonischen Soc-rates ons S mai 1924. Comme ces pouvolrs · expirent très prochainement, J• 
voor den geest, wanneer hij schamper vraagt aan zijn discipel Adel- propose à la Chambre de renvoyer cc projet et celui concernant 
mantus : Zijn het geen slecht geordende Staten, waarin het burgers les crédits provisoires à l'examen de commissions spéciales avec 
op straffe des doods wordt verboden te ijvere1i voor de wijziging prière de faire prompts rapports. (Oui/ oui !) Puisque nous som 
-der grondwet· . · 1 mes ~•a~cord, ~e~ projets de loi seront renvoyés à l'examen de 
: Gij, Vlaamsahe Belgiclsten en reformisten, die denkt met de trngc comnnssrons spéciales. 
.~vet_geving van een tegen u vija~di~.e Staat !tel Vlaa~1sche recht tot / M. RoHn Jaequemyns, ministre de l'intérieur et de l'hygiène. _ 

.. den ze~e .t~ k,111\\~en. helpen, g11 z1Jt als· die staatsh;den w~an•~n ' D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de déposer sur le bureaii 
Plato s)>t~fcJ :_ ·Z1J. rlchten hun wetgcvcndcn hervormingsarbeid tut- de la Chambre . I 
sluitend· op de syi{i/,tomèn, maar de wortel des kwaads durven zij O • ' • • • • • • • • 

'nlet uit te roeien. Zif zijn als de zieken die voortdurend zich de ~-- Un proJet ~c !0• modifiant la date_ de la session ordinaire 
~enèesmiddelen toedienen, maar de levenswijze voortzetten, die· ze <)es c_ons_eils provmcraux en 1925 et yroi ogeant les mandat~ des 
·krank maakt. Met hun wetten doen' zij niet meer dan de boorden conseillers provmcraux et des députés permanents en fonctions ;· 
afsnijden van een hydrà, · · 2• Un projet de loi concernant la date des élections provinclales 
' ~t uwe taalpolitiek doet gij niet meer dan een hqofd afsnijden en 192~. et déterminant la composition du corps électoral appelé l' 
van de Belgische hydra : voor een dat gij ervan afsnijdt, groeien Y participer. \ 
er tien andere! . Cette date serait fixée ultérieurement par arrêté royal, soit dans 
:. ln het slop van de taalwetteupolitiek hebt gij. u vastgewerkt. la seconde quinzaine d'octobre, soit dans la première quinz_ai1i~ de 
; 'Alleen wanneer gij bij het bepalen van het Vlaamsch ldeeal zult !1,ovembrc ; 

. J1ebl>en iJJgezien, dat i,11 dit land moet rekening gehouden worden 3° Un projet de loi portant nouvelle répartition d_es conselllera 
• 'met de. Vlaamsche en d!! Waalsche werkelijkheid, en dat niettegen- provinciaux. 
staande alles wat men O!IS zou willen wijs maken van een « nationa- Il s'agit de quelques mesures administratives indispensables ·;.-':i 
lité élective», er g_~en nali?naliteit bestaat dan op den grondslag 4° Un projet de loi moilifiant dès dispósitious' du Code électoral, 
~an de taal, z11lt g~! er_ u u'.t - loswerken. .. notamment c11 ce· qlli concerne des délais administratifs qui seront 
• · Maar dan zult g1J misschien begrepen hebben dat de v11.and_ van actuellement iusuffisants étant· donné l'accroissement du nombré 
Vla~nderen -de eenheid van· België is en de politieke zelfstandigheid des électeurs. · ' • · ·-• 
van het Vlaámsche volk zoover moet doorgedreven worden, dat - . . - . :. . , - . 
liet van alle- vreemde. inmenging in -zijn aangelegenheden onafhau- T?us c.~s proJets_ pr~scn_tcn! un caractère durg~nce: Mai_s Je ~né 

· kel"k ·dt kt permets d'appeler l'aftenhon de la. Chambre sur l'urgence toute 
(. IJ _wot gemaa .. · _ _ ,, _ . _ part!culi~re. que' présente Je_ pi·ojet ._d_e, loi .mod(fia!!f fa_ d~t~ ~(_iá 

-Begmne1~. mo~t- ~11_ dan met toe te "even dat de ta~! het cement session ôrdiualre des conseils provinciaux et prorogeant les man 
_van de nationaliteit is, da(gene_ wat naar aanleg en 111-wcze? een étais des "conseillers provinciaux ét des· députés permanents' èil 
_.volk van. een. ander volk scheidt, om het óei~ F_ranschen dichter fonctions. Il serait essentiel, pour le bon ordre administratif, que' 
Paul Valery na te zeggen : « La langue, cc QUI separe le plus net- cc projet de loi 'plit être voté et mis eu vigueur pour le 1., juillet 
tement, le plus cruellement peut-être, un p~uple d'un autre peuple. > prochain. · 
:(Zeer wel! op de banken der frontparfiJ. - Gerucht op andere 
'flank~.) · 

., De heer Vanopd~bQsch._ - Wij zuilen ook _la wijd .maken als de 
. Walen en de frausquillons spreken; gij moogt er zeker van zijn! 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI. 

M. Janssen, ministre des finances. - D'après les ordres du Roi, 
"j'ai· l'honneur de, déposer sur le bureau de· la · Chambre : . , •. 

(·,·••·· . . . 
. 1 • Les projets_ de loi de budgets dont cette assemblée était 

saisie et qui sont devenus _caducs par suite de la dissolution ; 
_; 2° Un projet de loi allouant des crédits provisoires it valoir sui' 
fes budgets· ~c l'exercice t 925 ; · . · · . · · · _ ·· · 
· · 3° .Un proje! de toi 'prorogeant les· pouvoirs. du .gquvern-ement en 
matière de tarif des douanes. 

· Je signale î1 la -CJrnmbre Ia parficulière urgence de- ces deux 
'derniers projets de loi. . . 

_1• - Il est donné_.açte ·à M. _le_ ministre du _d~pôf .~è ces· projets 
._ dç loi, qui seront imprimés et distribués. · · " 

· - il est donné aete à M. le ministre du dépôt de ces projets de 
loi, qui seront imprimés et distribués. · · · 

.. M, le président. - E1_1 cc qui concerne le renvoi, je pçnse qµ'il 
convient de renvoyer aux sections le projet de loi modifiant des 
di~posftion_s du Code électoral, le. projet de ioi. portant la !tÔuyèlle 
répartition des conseiëers provinciaux et le projet de loi concer 
nant la date des prochatues ~tec'tions: provinciales. (Adhésion itna• . nime.) . . . . . • . . , 

.. Qua-1it au projet de loi modifiant la .d11fo de Îa session orqi1Îa_ire 
<les conseils provinciaux en 1925, je propose de renvoyer ~e ,projet 
de loi à une commission spéciale. (Nouvelle adl!ésio11.) · - · · 

Pnisqu'H: n'y a_ pas .d'opposition, il en sera· ainsi. :: . 

REPRISE DE LA DISCUSSION'Dl! '-:\ DÉCI.ARATION DU GOUVERN'EMllN°T. 

M. le président. - Nous reprenons la discussion de la déêlarntiou 
dÜ gouvernement. · · 

. La parole est à M .. Heyman'. 

.M. Heyman. - Messieurs, nies amis et_ moi, nous donnerons 
. M. le' président. - D'après les dispositions réglementaires au gouvernement qui vient de se constituer notre confiauce _i><?ur 
adoptées pour l'examen · des budgets, les projets soumis une pre- trois raisons, Je vous. demande la pçnnission de pouvoir vous . les 
-miëre fois à la Chambre avaient été renvoyés · aux sections et exposer brièvement. . _ 
leurs rappo!·teurs avaient été adjoints aux commissions permancn- Là première est très simple : c'est que le gouvernement qui se 
tes · respectives. présente devant nous, après deux mois de concillabuîes de toutes 
• Etant donné que la nouvelle Chambre n'est pas identique à Ja sortes, est le seul gouvernement stable capable de trouver une 
;Chambre précédente, étant donné aussi que nous disposons de majorité parlementaire. Cette stabilité nous est indispensable, 
très peu de temps, je me permets de vous demander s'il y a lieu d'abord au point de vue extérieur. Au moment où se discutent, dans 

· -te renvoyer aux sections les projets de budgets qui viennent d'être des conférence internationales, entre la France et I' Augieterre, _et 
déposés. (No11 ! I1011 ! sur de nombreux bancs. -· Oui ! 01:i ! sur demain peut-être, entre ces deux nations et l'Allemagne, ~s C!)II• 
les bancs de la frontpartij.) Ne serait-il pas plus p-atique de Jes ditions de la sécurité contlneutatc.. il est nécessaire que la Belgique 
renvoyer à nos ccmmissions permanentes? (M·arq11es nombreuses puisse défendre, dans ces conférences, notre sécurité, pour laquelle 

_cl.'assrntimcnt.) Ic pays a fait tant de sacrifices. 
' Si la Chambre Ic désire, nous pourrions mettre en tête de Constatons avec satisfaction que, en mati ere- de politique ext~- 
l'ordre du jour de demain la question de savoir dans quelles con- ricure, tous les partis, tant sous le gouvernement de M. Detacroix 
ditlons se fera l'examen des budgets. (Adlrésio11.) Il en sera ainsi. que sous le gouvernement de lit Carton ~e Wiart et sous ceful de 
, D'autre part, .M. le ministre des finances a déposé 1111 projet J\I. _Theunis, ont été unanimcmc_nt d'accord . 
'de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur les budgets de Avec le correspondant bruxellois du journal Le Temps, nous pen- 
11925, i.1ÏJ1si qu'ûn projet de loi. prorogeant, -en matière de tarif des sons que notre pol!lique cxté~:i-eure re~_tern.ce q~1'elle_ a été i1!squ'id 
..4011a11es les oouvcirs accordes au ecuvernemen! nar la loi du A et cela, .pour Ja n11s011 fQrt .stmple g,u 1{ n.~ .serait .irncre possible dl 
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111odi!icr profondément son orientation sans compromettre grave 
ment les destinées du pays. Le correspondant du Temps disait 
notamment ceci ; 

« La déclaration attendue du nouveau gouvernement nous dira 
dans quelle mesure, et surtout dans quel esprit, elle sera maintenue; 
t1ais il est à constater que .M. Vandervelde, qui prend la succession 
,ie M. Hymans aux affaires étrangères, tout comme Ic vicomte 
,Potillet, qui succède à M. Theunis à la présidence du conseil, se 
sont l'un et l'autre étroitement associés à la politique extérieure de 
~urs prédécesseurs. >. 
: Cette stabilité gouvernementale s'impose encore au moment oit 
!doit intervenlr til! règlement définitif d.e nos dettes envers les alliés, 
1,:ar la solution de celte importante question pèse lourdement sur 
11otre franc et sur le coût de la vie. Nous souhaitons que le gou 
•~ernemcnt parvienne à la régler à 1-a satisfaction du pays. 
\ La stabifité gouvernementale s'impose aussi au point de vue de 
Jotrc politique intérieure. Dans sa dèolaratlon, l'honorable prési 
'.dent du conseil vient de signaler fa situation très difficile de nos 
~inances et ce que son administration exigera de vlgilance et d'éco 
nomies .. 
. D'autre .part, tous ceux qui s'occupent de la vie économique du 
pays voient à l'horizon paraître certains conflits industriels, qu'il 
·iera indispensable d'aplanir et d'apaiser, A ce point de vue, le gou 
:,vernement devra prendre ses responsabilités et Intervenir, si pos 
°tiible, comme conciliateur ou arbitre. 
r. En fait de politique intérieure, plusieurs autres problèmes s'im 
d)Ósent i.l notre attention : Ic vote des budgets, Ja loi électorale 
frovincîale. Cette· dernière discussion, que vient d'ailleurs de nous 
'•nnoncer l'honorable ministre de l'intérieur, nous permettra de 
~ser à nouveau Ic problème du suffrage féminin, que cette fois 
'.rious espérons voir triompher. (Très bien! sur tlivcrs bancs à 
'drc>ite.) · 
L,· J'ouvre ici, si vous voulez bien me le permettre, une très courte 
jiarcnthèse pour vous signaler un problème qui, à son heure, devra 
~crtainement retenir l'attention du parlement : je veux parler de 
~otre loi électorate dans sa partie relative à l'application de la 
(R, P. et surtout de l'apparentement, cause de notre instabilité par 
:aementairc et gouvemementale .. 
-~ L'apparentement, tel qu'il fonctionne actuellement, ne compte 
~lus guère, Je pense, de partisans. Tous les partis semblent d'accord 
'(IOUr demander une profonde modification de son fonctionnement, 
;et cela, messieurs, pour ·la raison bien simple que tous les partis 
'ont connu, lors d,s dernières élections, des applications absurdes 
~c l'apparente ment. . · 
• •Je voudrais vous démontrer cela en vous signalant, pour les trois 
·l)artis, quelques résultiits··quc nous avons connus par l'application 
ile l'apparentement. 
:" '.Ainsi, pour Ic parti catholique, nous voyons qu'à Verviers nos 
amis, avec 24,000 voix, obtiennent 2 sièges, alors que les socia- 
listes, avec 22,000 voix, en obtiennent 4. · 
·, "A Malit1es, les catholiques obtiennent 2 élus avec 22,000 voix, 
alors que les socialistes en obtiennent 3 avec 19,000 voix. 

'A Bruxelles, les catholiques ont 105,12) voix et 9 élus. Les socla 
llstes ont 104,968 voix et 10 élus. 
' A Liége, les socialistes perdent leurs 7 sièges, celui de M. Donnay, 
fondis qu'ils obtiennent un 4° élu à Verviers, a-lors que les voix 
restées non représentées à Liége étaient beaucoup plus élevées 
à Liège qu'à Verviers, 

'A V.erviers, d'autre part, M. Forthomme, l'ancien ministre de la 
défense nationale, n'est pas réélu parce que les libéraux ont voté 
pour lui, le jeu <le I'appnrentement faisant passer toutes ses voix 
il un antre arrondissement. 

Dans le Flambeau du 31 mai dernier, JI!. Herman Dumont 
'démontre que s'il y avait eu apparentement libéral à Nivelles, les 
libéraux, ayant obtenu 9,400 voix, n'auraient cependant pas obtenu 
"d'élu, le 5° siège provincial passant it Bruxelles avec un excédent de 
376 voix. 

Je crois, messieurs, que ces faits sont tellement péremptoires que 
ta Chambre, je l'espère, au moment utile, sera rl'accord pour modl 
fier profondément cette légis.tation. 

La deuxième raison pour laquelle nous aPuïuyons le gouverne 
ment, c'est qu'il nous présente un programme démocratique qui a 
notre acquiescement : un programme démocratique, c'est-à-dire un 
programme de larges réalisations sociales, sans faire des pro 

-messes que notre situation Ilnanciëre ne permettrait pas de tenir ou 
prendre des mesures qui seraient dirigées contre une classe sociale 
~uelconque. La lutte des classes, d'où qu'elle vlenne, n'A Iamais 
tngcndré ln paix, · · 

Pour organiser ce programme, les deux grands partis de cette 
Chambre ont fait un accord loyal, puisqu'il paraît que Je troisième 
parti représenté dans cette Chambre prendra Ic rôle d'opposition 
et refusera sa confiance au gouvernement. 

Certaine presse affirme que nous nous trouvons devant un nou- 
veau mariage mystique, devant un mélnn~ impossible de l'eau et 
du feu, 
Je lisais même dans 1111 journal de province que cc ministère tend 

i\ mettre Ja main de Léon XIII dans celle de Karl .Marx. · 
Autant d'affirmations, autant d'erreurs et d'inexactitudes. 
J\Iariagc de principes! Non, messieurs! Il y a des principes que 

l'on ne marie pas tant ils sont contradictoires les uns avec Jes 
autres. Nous garderons et nous continuerons à_ défendre les nötresj 
les socialistes feront certainement la même chose. 
Nous garderons notre autonomie et notre indépendance; I'aufre 

parti fera de même. Mais étant donnée notre situation parlementaire 
actuelle, étant donné le fait qu'un des trois partis s'est refusé .li. 
participer aux responsabilités gouvernementales, écartant les ques 
rions sm lesquelles un accord n'est pas possible entre nous, voulant 
cependant faire une politique en accord avec les indications données: 
par les élections du 5 avril, nous concluons le sent accord qui appa« 
rait possible en cc moment. Nous poursuivrons loyalement la réal[ .• 
salion d'un programme commun et limité. Rien de plus, rien de 
moins. · .. 
Tout cela n'exclura pas de notre part ni un contrôle de· 

chaque jour, ni une surveillance vigilante des actes gouvernemcu 
taux. 
Pour cc faire, messieurs, nous comptons sur ceux qui se trou •• 

vent actuellement nu banc du gouvernement, et c'est lit la troisième 
et dernière raison de notre confiance. . 
Nous y trouvons d'abord des amis que nous respectons, que nous 

aimons. . •~; 
Nous y trouvons comme premier minis Ire. un homme apparte 

riant à la déntocratie chrétienne, élu des ouvriers chrétiens de. 
I'arroudlssemeut de Louvain, professeur it l'université de Louvain; 
plusieurs fois ministre, et .qui, depuis des années, a notre cou 
fiance, garde noire confiance, une confiance que nous tenons it. lui 
exprimer publiquement. (Très bien! très bien/ ci drotte.) 

Ensuite, je me permets de signaler la présence au banc goiiverne 
mental d'un homme qui, il n'y a pas si longtemps, a essayé de faire un 
gouvernement, dans sn majeure partie composé de catholiques, un 
gouvernement qui n'a vécu qu'un seul jour, mais qui, à-un autre point 
de \'UC, a urîe histoire qui surpasse en beauté bien d'autres minis 
tères, Je vise l'honorable M . Van de Vyvere, à la- présence duquel 
nous applaudissons avec sympathie et reconnaissance! (App_/a11di5 .• 
setnenis ci âroite.ï · _ •! 

Nous voyons ensuite au banc du gouvernement l'ancien ministre 
lie l'industrie et du travail, celui qui réalisa les lois d'assurances: 
sociales concernant les mineurs et les employés et. la loi générale 
des pensions de vieillesse : M. Tschoffen, que nous voyons en ce 
moment ministre de ln justice. Puis c'est M. le ministre des colo .• 
nies, M. Carton, 11 qui tout Ic monde a rendu hommage en exprimant 
le vif désir de le voir conserver le poste qu'il occupe avec tant de 
talent et de distinction; et enfin le nouveau ministre des finances, 
M. Albert Janssen, dont la réputation a dépassé nos frontières et 
qui, par l'influence prépondérante qu'il a cue dans la restauratiou 
Iinancière de l'Autriche, s'est attiré l'estime générale. . 

Au banc d11 gouvernement, nous voyons aussi, messieurs, 'des 
adversaires, des adversaires, disons-le franchement, redoutables, 
mais des adversaires qui, par leurs talents, par les services rendus 
ä leur parti, jouissent de la pleine confiance de Jeurs coreliglon- 
naires. , 

Voilà, messieurs, les trois raisons qui dicteront notre attitude." 
Nous souhaitons ardemment que ce gouvernement puisse donner. 

au pays la paix dans le progrès et assurer à notre peuple Iaborleux 
et travailleur le bien-être moral et matériel, garant de sa prospérité 
et de son honneur. (Très bie11! très bien! sur de nombreux bancs ci. 
droite.). 

M. Ic prés:<knt. - Ln parole est it M. Janson. 

M. Janson (mouvement a'attentiou). - Messieurs, je demande la 
permission à la Chambre de, dire, en quelques mots, - et en mon 
nom strictement personnel, - (ah! ah! ci tlroile), les misons qui 
m'obligent ä refuser la confiance au nouveau gouvernement. 

Que je disc tout de suite que je rends hommage à la loyauté 
politique du chef du gouvernement. J'ai gardé, des heures que nous 
avons passées ensemble au gouvernement, un trop vif souvenir, 
pour ne pas saxqir. tQ.llt _ç_c gite son i:aractère ~ommamh: !l'e~füne d 
ile res1leJ;.t. - - • 
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Je dols dire aussi qu'au point de vue pi.renient parlcmentalre, M. Devèze. - Nous ne rougissons pas du passé, et Je veux croirf 
même quand on combat l'honorable président du conseil, il n'est que noûs rencontrons sur cc point les membres dn gouvcrnemeat 
pas interdit de rendre hommage à la ténacité avec laquelle il a qui gouvernèrent avec nous, · - • 
poursuivi son œm·re, malgré les oscillations parfois émouvantes de , . . • 
,quelques-uns de ses collaborateurs d'aujourd'hui. (Rires sur certains UNC \ OIX /\ DROIT!l : Vous Y ëtes pour quoique chose. 
'tumcs socialistes,) De heer Dec!ercq. - M. Devèze zelf is cr de grootc oorzm1k"v;n• 
Sans doute, la présence dans Ic gouvernement de M. Vandervelde • 

nu poste des affaires étrangères est-elle de nature, comme vous Ic M. Jnuson. - Nous savons que l'équilibre budgétaire réalisé p.,r. 
comprendrez, à nous inspirer tout d'abord certaines inquiétudes. l'honorable M. Theunis était précaire et péniblement obtenu. Nous 
Non pas, messieurs, entendez-le bien, que je songe un instant à savons tous que, dans le courant de celte année, la rentrée dea 
mettre en doute - en admettant que la pensée puiss~· _en venir _à impôt~ sera d~ficitairc, que la crise in~ush'!~lle, sensible pour tou.'t 
:quelqu'un - le parfalt patriotisme. d<; l hono~able n11~1stre .. Mms produira ~rta,m,em_ent ses effets oemain, s i!s ne se sont pas déjt 
il sait comme nous que, depuis I'armistice, en diverses circonstances I accuses aujourd h111 • 
'Impörtantes il a obéi, dans ce domaine de la politique étrangère, à . . . . . . . 
'des préoccupations personnelles tout à fait caractérisées. D'autre M, Falony, - Q~e les bourgeois paien~ comm~ le. ~ont si coura« 
part, 110:1s pouvons nous dire qu'il apportera sans doute à la défense geusement les ouvners, et J.e budget de I Etat s'équlllbrera, (8rt1lf1 
des intérêts belges la ténacité, le talent et l'esprit de suite qu'il a - Colloques.ï 
montrés quand il dirig~nit la p~litique ~c son propre parti; . M. Janson. - M. Van de Vyvere uous ra déjà dlt, au cours .ere. 
Et puis, messieurs, 1I faut bien le dire, autre chose est d'être sa déclarntlon ministérielle : la péréquation des traitements a entrainé 

'ministre des affaires étrangères de son pays et chef d'une oppo- des charges plus lourdes que celles que nous avions prévues. Il 
sition. j'ai, quant à moi, une telle certitude de la solidarité de nos nous faisait aussi prévoir - vous n'en parlez pt111s aujourd'hui,• 
Intérêts nationaux, pour ne pas être convaincu d'avance que M. Van- mais cc sera une nécessité pour demain - qu'lt faudrait procéder. 
'.ïlervelcle en deviendra, au poste qu'il occupe aujourd'hui, le delen- à ce. qu'il appelait Je réajustement des indemnités de résidence, d'oft 
seur énergique et résolu, Il a d'ailleurs, po~r Ic guide~ ~ans cett~ charges nouvelles. 
:"oie, de grands exemples, notamment celui de son éminent arm Nous avons pris presque tous des engagements précis à l'égard 
. ci'Angleterre, M. Mac D~nald. ,. . . , des pensionnés de l'Etat, qui se trouvent, vous le savez, dans une 

Cette comparaison d'mlle:1rs, ~ 1_1 elle peu! se poursm~re jusqu au situation difficile. (Très bien! sur divers banc_s.) · 
bout, aura po~r nous certain merite pursqu eUe nous laisse quelque Enfin, je voudrais entendre de Ja part -de M. le ministre des 
esperance. (Rires.) finances et de M. Ic ministre des affaires étrangères des doolarations 

Mais il faut encore, messieurs, que je marque une chose qui a dû clair-es et satlsfaisnntes en cc qui concerne notre situation vi5-à-vis 
:vous fr,-ll)per tous : c'est que la déclaration du gouvernment actuel des Etats-Unis, Est-il· vrai ou n'est-il pas vrai que quelque chose 
est sensiblement plus modérèe que Ia déclaration de M. Van de. de nouveau s'est produit à cet égard depuis Ic 5 avril dernier?. 
,Vyvcre. (Rires.) • Est-il vrai ou n'est-il pas vrai que nous avons été amenés à recou- 

Faut-il attribuer cette modération à l'influence du parti socla- naitre vis-à-vis du gouvernement des Etat-Unis, le principe d'une 
liste (rires), ou bien M. Van de Vyvere, n:fgugié au poste <l'observa- dette 'qui pourrait nous accabler à concurrence de 9 miüiards de. 
tion du ministère de l'agriculture {rires), s'est-il assagi depuis francs? Est-il vrai que, s'il nous est permis. - et vous y avei fait 
quelques semaines? allusion - de discuter les modalités de cette dette _en ce qui con- 

M. Pijérard. _ Ni l'un, ni l'autre. C'est Je résultat des articles de ce~nc _son. intérêt ou son amortissement, nous dev~ollS chaque _a111!éé_ 
M Devèze prevorr directement au budget la somme nécessaire pour satisfaire 

· ~ · . œ créancier? D{'S lors, à l'aide de quelles ressources .entendez-vous 
M. Van Cauwetaert. - M. Van de Vyvere est, da_ns ce amie- combler le déficit .absolument inévitable du budget de 1926? 

inent, un homme des plus dangereux pour ses adversaires. . Le devoir de tout gouvernement, quel qu'il fût, n'aurait-il pas été; 
M. Janson. _ En tout cas, si la déclaration ministérielle est depuis les élections du ~ ~vril, ~e dire _que, ava_nt de ~r.t!iq1_1~r cc 

atténuée d'autant, elle renferme encore beaucoup d'obscurités, de qu on appelle une « politique democrati_qu: :., il fallait équilibrer 
rêticences et d'ambiguités; elle n'est pas de nature à nous rassurer. les budgets et se procurer les ressources irrdispensables, 
Je pense, messieurs! - car je pa:le C?, i:1on, nom perso~nel, - M. Destrêe, _ C'est un réquisitoire contre M. Theunis, cela. 

qu'à la vérité et depuis de longs mois déJa, 11 n y a que trois ques- (Brnii.) 
tions qui doivent préoccuper Ic pays. 

Un premier souci qui nous est commun à tous, c'est la _ques- M. Janson. - La politique démocratique est presque nécessaire- 
tion de la politique étrangère. Nous avons là les mêmes intérêts... ment une politique de dépenses. 
M. Jacquemotte. _ Nonl Je ne recule_ pas, qu_ant à moi, dev_ant cette nécessité, et si_ i'?i pris 

• . la parole aujourd'hul, c'est pour dure, notamment aux socia)isles !. 
M. JaMOn. - ... et les 1111:mes sentiments. je suis partisan comme vous et autant que vous et depuis plus 
M. jaeque,noltc. _ Non! longtemps que certains d'entre vous de toutes les réformes dl'fllO~ 

. . . ,. . eratiques qui ont été évoquées dans la déclaration de M. Van de. 
M. J~son. - S1 vous persistez a m !nterr?mpre, m~ns1cur Jac~ue- Vyverc, et qui sont actuellement .îudiquées avec plus de mesure dans 

motte; J emprunte vos armes rêvolutionuaires ..• et Je monte a la ra déclaration de M. Poullet. (Protestations ù droite cl à gatrchc.J 
tribune. (Hilarité prolongée.) 

La seconde question est celle de l'unité de notre. pays, peut-être 
menacée, que nous avons intérêt li protéger ët à défendre. 
Enfin, la troisième question, d'un intérêt immédiat et pressant, 

c'est la question financière. /\ cet égard, vous avez inséré dans 
votre déclaration' certaines phrases prudentes. Cela ne suffit pas. 11 
faudrait avoir - et je nie plais à croire· que vous l'aurez -, le cou 
rage d'établir nettement devant le pays la situation financière 
'devant laquelle nous nous trouvons. (Interruptions ironiques sur les 
bancs socialisies.y 

M. Bertrand, - Nous sommes tous d'accord! Nous ne demandons 
pas mieux. 

M. Pléntrd, - Situation que vous nous avez léguée. 
M. Janson. - Monsieur Piérard, vous avez trop d'expérience 

politique (rires ci clroite) pour ne pas savoir que ce qui est surtout 
• intéressant en politique, ce n'est pas Ic passé, c'est le présent et 
t'est l'avenir. 

M. Bolope. - C'est une attitude trop facile. 
,\NN. PAIII~. CJI •• DE.'i REPJZ.. - Sl:SSIQN ~T~~ ~ li,~. " 

• M. Delvigne, - Demain, on rasera gratis. 
l\1. Janson. - Je suis partisan de la construction d'habltatlon à; 

bon marché. Je sais depuis longtemps que la loi sur la réparatiou 
des accidents est une loi qui n'assure aux ouvriers qu'une répara 
tion insulfisante, et je n'ai jamais accepté, quant à moi, l'idée dtt 
forfait qui est it la base de cette législation . 

M. falooy. - Nous l'avons suffisamment demandée, mais les 
libéraux du gouvernement n'ont jamais rien voulu faire dans c~ 
sens. 
M. Jansen. - Nous sommes tous partisans de l'assurance mater 

nelle, et c'est avec un profond regret que, depuis l'armistice, nous 
avons vu péricliter ces œuvres de l'enfance que nous avions si" 
patiemment élevées durant la guerre. ({11lerruptlo11s à l'extrême. 
gauche.) • 
Je suis partisan d'une loi contre l'invalidité prématurée, 

Je suis de même partisan de l'assurance contre le chômage, 
j'approuver:1' encore: une l•:gisl~tion étendant larg_ement le syslèmt . . 

ll, 
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11es pensions. M21is ce que je VQUS dis, et cc que vous ne 'pouvez 
~c!connaltrc, c'est qu'avant d'entreprendre la discussion de ces 
~forma, av~nt d~ les réaliser, il faut d'abord que nous ayons les 
ressources necessaires. 
M. Poullet, ministre des affaires économiques. - C'est cc qui est , M. le préll<i:nt._ - Je prie tous_ Ic 111011de d'observer Ic silence. 

1it à plusieurs reprises dans la déclaration du gouvernement. J entends que. l orateur pussse exprimer sa pensée. , 
M. jaolOII, - Vous le dites mais je vous reproche monsieur Ic M. Richard. - Messieurs, j'aurais désiré laisser la Chambre sous 

~rési!f1mt <111 · conseil, ce que f ai reproché aux sociali~tes au cours I'lmpression , de l'éloquent _et r~marquablc discours .qui ·y'icnt d'être 
de la période électorale : c'est d'éveiller les espérances avant d'être prononcé. C est pourquoi Je lil excuse en quelque _sorte de prendre 
~sÙré de _pouvoir les satisfaire. (Très bien! sur les bancs libéraux_.) la pa_rolc après 111011 ~•~inent C?llègue _de la _gauche libérale. Mais• 
Nous aûrions soutenu n'importe quel gouvernement qui aurait eu parmi les questions spéciales qm ont étc menhonnées-~ans la décla- 
ce programme raisonnable et modéré.., ration gouvernementale, il en est quelques-unes qui ont surtout 
: . . retenu mon attention; je vais, si vous me le permettez, présenter 
;; M. -H~rbert. -:- .Vous ne vouliez en soutenu· aucun! à ce sujet quelques observations que je m'efforcerai de résumer: 
' M. Janson. - Nous sommes dans une situation diificile. Le aussi brièvement que possible. 
J,udget n'est pins en équilibre. Nous avons devant nous des charges Nous avons encore présent à la mémoire tout ce qui a été dit 
lrès lourdes que nous ile pouvons 'éviter. Dès lors, discutons, avant et écrit dans ces derniers temps au sujet de nos institutions mm:. 
lout~ ehose, des moyens de pourvoir à ce déficit menaçant et trop taires. 
:i·~el •. (Très bien! d gauche. - Interruptions sur les bancs socia- L'édifice, dont les bases avaient été jetées pár le gouvernement, 
listes.). . • · · · l'honorable M. Devèze étant ministre de la défense nationale, avait 
1 Quand nous aurons comblé ce déficit, nous réaliserons· lentement, été créé dans des conditions dont l'armée et Ic pays attendaient 
:au fur e_t à mes~re que tes r~ssources arriveront, ces réformes beaucoup. · 
démpcr~t1que~ qm, au fo~d, ~ ont_ dans cette C~ambre f!UCu~ Je dois à la vérité de· dire que, depuis lors, nous avons été ·de 
~dversaire .. C est, une question d heures ... (Nouvel/es tntermpiions a déception en déception, notamment lorsque le pays a vu, en 1924,. 
I extrême gauche.) Je' gouvernement de· M. Theunis rompre l'équilibre dans Ic chevau- 

· M. Plétard. - ·La foi sans les œnvres! chement des crédits destinés à la défense du pays. , , 
M. lanaon. _ Voilà ce que vous ne' faites pas.., .. Je ne me dissimule pas qu~, dans ce_ domain~, les prestations per- 

· • sonnellcs, de même que les charges fiscales· pèsent lourdement ;!!Ur 
M.· Herbert. - Tout cela est un programme négatif. Ic peuple, nu lendemain de nos désastres. . · , 
M •. janlOII. -· .J'ajo11te que votre .déclaratlçn. m'inqniète. aussi Mais; ainsi · que Ic faisait remarquer le chef <!e l'Etat, dans son 

-par: «· _què vous 'ditu ·de, la.question. r;iiljtiairc, Elle 'est -pleine,, d\s.cou~s royal_ prononcé 'l'an dernier i, Namur, c -penëant-lougtemps , 
d'obscurités. J'ai quelque crainte que l'honorable ministre de la encore, la Belgique pacifiquè devra posséder mie année, peu nom 
'défènse riationale - il sait quels sont, à son égard, mes sentiments breuse peut-être, mais entraînée par 1111 temps de service su-ffisant,. 
d'estime et de confiance - ne 'se soit laissé entrainer à cautionner pourvue dil matériel nécessaire en quantité et qualité et d'un cadre 
des idées .dont la réalisation. sera infiniment périlleuse. d'officiers et de sous-officiers d'élite, attaché à sa mission et uni 

'.· Mon général (hilarité sur 'âivers ba11cs), votre entrée au gou- sous un même commandement. " 
:vcrnèment_ a. fait quelque bruit; je crois pouvoir prophétiser que Certes, je suis 1111 des premiers il reconnaître qu'en cette matière 
'•!otre ~orb~ !11 !era davantage. _Remarquet, messieurs, qu~ je cr?(s il faut être prêt it accue~llir les modalités nouveäes et qu'il y a 1iei1 
_a !a· nece~s•!c dune reorga111sah~n profonde de _11otr~ ·systcme m1h- de tenir compte des desiderata des populätions, mais pour autant; 
t~1re,. mais d faut y pr?C~der d une façon systemahque. (lnt_errup- cela s'entend, que ces modalités et ces desiderata n'aillent pas ii 

, fions sur l~s ba~cs soe1al1stes.) · Le gouvernement est engage dans l'encontre de la soHdité· de 1106 iustttutions nation a-les et de la sëcu- 
· une m_auva,sc voie. . . . . . r,ité du pays. 

_Il a ~om!')encé par promettre et par laisser croire a la_ population.; En ce qui concerne l.a question des langues, je fais miennes lês 
,(riref ironiques sur les-mimes bancs). Avez-vous 011b(1é, messieurs soggestions suivantes exposées öaus la Revue générale.du 15 noveer- 
de I extrême gauche, les promesses que vous avez faites au corps . . . . . . , électoral promesse qr ,1 1 g t • p . 1 . ? bre 1923, par notre e1111-11-e11t collègue, M. le 111-1111strc d Etat Carton 
(o. ·t >' s 11 a ar emen ecou ces, Je e reconnais· de Wiart, qul s'exprimait comme suit au sujet de la question lin- 
. n " · guistique : 

M. Carl!er. - Il a eu raison. 

• 
M. le prf!ldtnt. - La parole est à M. Richard . 

M. Rlcfian!. (Ah! ah! sur les bancs socialistes. ~ Bruit.) -:-: Mon 
sieur le président, je prendrai la parole quand ce bruit ama pris fin. • 

· · M'. )~son. -- Vous avez prcmls six mois de service, système que 
: :vous . ne . réaliserez pas. Sans doute, vous · devez commencer par · 

étudier .le problème,. mais vous ne pouvez aboutir à une 'refonte 
• profonde de cette réorganisation qu'à une triple condition. Il faut 
assurer. tôut d'abord la· préparation militaire de la jeunesse, - pré 

. paration que cette Chambre a refusée à M. Devèze, malgré la 
· chaleur avec laquelle il défendait cette thèse. 

La deuxième condition est de s'assurer un cadre expérimenté et 
complet dont la formation entraînera inévitablement une dépense, 
considérable. La troisième condition, c'est l'acquisition, très oné 
reuse encore, du matériel de guerre indispensable pour soutenir, 
en cas de danger, l'effort des soldats qu'on enverrait à la frontière. 

Voilà bien . les troits conditions it remp-lir et à I'exécuäon des 
_quelœs est indiscutablement subordonnée la réaiisatiou de la réforme · 
espérée, Vous vous êtes engagés dans une voie 011, je Ic crains, 
nous ne pourrons pas vous suivre. 
Telles sont les raisons pour lesquelles je ne puis vous accorder 

ma ccnfiance. Dans ma pensée, il ne s'agit pas de faire au gouver- 
nement une opposition systématique ou tracassière. Il s'agit, pour 

O 
• • • • 

nous, de nous préoccuper essentiellement, et plus que jamais, dans 3 La 101 llnguistlque, .. _ 
~s momen·ts diffidles que traverse la Belgique, des besoins Impé- L'armée appel-Ic aussi de tous ses vœux le dépôt de la loi des 
neux du pays, et particulièrement de notre situation financière, qui cadres. 
«levrait être l'objet du souci constant de tous les Belges. Nous Je demande que ces quatre projets soient remis en discussion • 
serons prêts à examiner les projets de loi que le gouvernement nous Telles sont, messieurs, les quelques remarques que j'ai cru devoir. 
présentera, comme les réformes qu'il se propose-ra de réaliser. Mais présenter an sujet de notre établissement militaire, à la tête 
sur toutes les propositions qu'il soumettra à nos délibératlous, nous duquel j'ai été personnellement heureux de voir placé l'honorable: 
. voterons sous l'empire des sentiments que j'ai exprimés et en obéis- officier général qui honore l'armée par sa soience et ses hautes 
,Jant, une foia de pf111, au seul souoi de servir l'intér~t ;i;énéral du qualités militaires et qui connaît, de plus, les çhoi;es d.c la e,uerrd 
e-Y.S, .(Trl1. .bitnl sur. lts bancs de la gauche.). · 1 }!Ollr y JY.Oic nr.is u.ne hr,illante »artl~atiol) 

« S'-H s'agit de I'anuée, les discussions qui se sont déjà poursui 
vies au cours du récent débat mHitaire- permettent d'espérer, si 
l'intransigeance des uns 11<! fait pas de 'tort. à la bonne volonté· des 
autres, des solutions pratiques qui, en assurant la connaissance-des 
deux langues par les ol-ficiers, garantiront en. même temps la ·for 
mation des soldats par des cadres de sous-officiers partant leur 
Iangue maternelte, 
· » Une telde solutlon, ajoutait l'honorable membre, n'exige nulle 
ment la création de compagnies flamandes ou waëonues au sein 
de nos régiments. » 
Je vois, pour ma part, dans cette solution 1111 moyen de donner 

l'Instrucëou indivldueöe aux recrues dans la· langue choisie· par 
elles, tout en écartant la création d'unités linguistiques, dont- personne 
dans l'armée ne désire l'apparition.· 
La dissolution des Chambres a fait tomber plusieurs projets 

formant le statut de la défense nationale: je signale à cc propos. : 
1° La loi sur Ic volontariat: 
2° La loi formant Ic statut des officàcr;; de réserve; 
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/ Je me f~iciÏc 'cï;~~~- "de ~c~x • ~t;i ont p~éco!1isé et défendu dans 
ecttc enceinte ln créa Iton des chambres d agriculture. M Ca t d w· rt '\ . .1 f . d t . • . ff" • r on c lil • - " css1c11rs, 1 est 1111 ait on nous seroll9 
, Je v~1s dans cette creaho!1 11~1 moren e icace en_ VII; de c~i;iscrve_r sans doute unanimes à nous féliciter sur tous les bancs de cette 
" l'agrrculture la place qui lut revient dans Ia vie econonuque du assemblée : c'est que la crise gouvernementale ait pris fin. Mieux 
pays. . . . vaut un gouvernement imparfait que pas de gouvernement du tout. 

<;:'est po11rq1101 JC ?cmanoo mstamment at~ gouvernement de_ s_e En se prolongeant, la crise, ouverte Ic 5 avril dernier, risquait· 
tenir ~n rappor!s cl-r?rls avec Ic nouvel organisme _ag~1cole; c_el_t11•C1, de provoquer, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, de graves réper 
sans ctr~ parfait, présente 1~ grar!d avantage de rcumr_ les dcle~ués eussions. A l'intérieur, elle aurait pu, à la longue, ébranler nos 
d~s conu~. et des a5:-oc1abons !tbres, Jes_qucls. sont bien pl~ccs et institutions représentatives, déjà en butte it tant de critiques, bien' 
bren q11a,nf1_cs _pour faire parvemr a11 gouveruement les desiderata que ceux qui les combattent soient fort embarrassés de proposer 
du monde agr1co'lc. quelque système pratique à leur substituer. 

Ses desiderata ont été rencontrés pour la plupart par la corn- A l'extérieur, notre vieille réputation de bon sens commençait i( 
mission nationale de la production :i:grico!e, commission due à l'ini- en être atteinte et notre crédit financier lui-même était exposé à' 
tiative féconde de M. le baron Ruzette: j'ai la conviction qu'ils en souffrir. 
retiendront I'attcntion de son honorable successeur. C'est pourquoi nous devons savoir gré à tous ceux qui se sont 
En matière de desiderata qu'il me soit permis de signaler au loyalement employés à mettre fin à cette carence gouvernementale, 

;gouvernement les mesures 'admffristratives suivantes, préconisées La solution qui est intervenue n'est pas celle que la plupart 
·so1is fórme de conclesions adoptées en séance du 17 février 1925 . d'entre nous - je parle de mes collègues de la droite - avaient 
par les groupes agricoles ~ la droite et la gauche libér,ale du Sénat,· souhaitée. 
comme suite à la discussion du rapport cfo M. Ic baron de Moffarts P_our _ma part, dès le lendemain des él~ctions du _5 avril, j'aurais 
sur l'agriculture et Jes 'lois fiscales : envisage, non pas certes avec enthousiasme, mais en tout caa 

comme une solution plus satisfaisante que celle-ci, une certaine 
1° Détermination du revenu cadastral par une commission pari- collaboration effective des trois partis à l'achèvement de notre 

taire de fonctionnaires et de délléguéi, agricoles; œuvre de restauration, qui est bien loin d'être achevée. Les difli.; 
2° Evaluation des bénéfices des cultivateurs par une commission cuités très sérieuses de noire situation financière et économique 

. paritaire · analogue, en attendant la mise .en vigueur d'un régime sont telles, en effet, qu'elles ne permettront pas à un gouvernement; 
. forfaitaire; · quel qu'il soit, d'aborder avant quelque temps des réformes sociales 
:· · 3• Suppression· des rappels de contributions foncières pour les pr<;>fon~e~, q~i setaient de naJure à aggraver davantage des charge, 
, ëxercices antérieurs· . déJà s1 difficiles a supporter. . 

. . ' . . . , . . Il m'eût donc paru préférable que nos trois grands partis, s'in! 
4• ·~P1)~1on des mterdiicb~ms d e~P?rta!~n, ~auf dans !e~ cas dinant devant le résultat du scrutin en _cc qui concerne leur par.~ 

exception!K';s, et\ dans cette éventuaäté, attribution au ministère «'influence dans l'Etat' cherchassent à mettre en commun leurs 
·de ~'àgrièuüure de fa mission ·d'éókler celles concernant les produits bennes volontés et leu;s responsabilités. . . 1 

agricoles; . Mais une telle solution a été rendue impossible par l'attitude d~ 
5° Simpli,ication des mesures d'exécution de la loi établissant parti libéral, attitude qui fut toute négative et qui, dès le lendemain· 

un droit d'accise sur le tabac; du 4 avril, a rendu presque fatale la formule devant laquelle nous 
. 6~ Vu J'illlf)óSsfüilité pratique de modifier Je tarif des douanes nous trou_vons a!1jourd'h11i. . , . . 
et d'entraver l'Importaticn de viandes frigol'ifrees, vu 1,a loi sur la II c?nv1ent qu au '!10~1ent ou s ouvre dans notre h1s_to1re parle- 

. taxe ·de transmission qui exonëre les viandes importées, compensa- mentaire t~nc combmms<;>n gouv_ernem~ntale nouvelle don~ ,nn_e 
tion pour l'absence de protection et la concurrence par l'Etat. grand~ parti~- red?utc les. mco1!v~ments et !11ême les da~gcrs, tl s~,t . 
. Cette compensation pourrait consister en tarifs réduits de transport, appelé, tl soit acte'. que 1~ parts .hb~ral a fait tout ce qu tl a pu pour 

. notammeot pour les engrais et pour Jes produits de conservation acc~,l~r les catholiques a une a~hance gouvernementale. avec les 
üHficile ; lait, beure, œufs, · ete., ainsi que dans le développement .soc1ahst~s, en se réserva!1t du. meme co!1p, par un calcul électoral 

; et I'amélloration de la voirie, amélioration du bétail, en encoura- !rop fac1!e et do~t r!ous n entendons pas e_tre les d~pes, de rep_roche.r. 
. gement ÏI l'eeselgnemeut agricole, · en l'interdiction de vendre dans · a la droit~ le. pm;c1pe. m~me de celte alliance qu 11 a rendu méluç• 
Je même local de la viande fraiche et de la· viande frigorifiée etc. · table. (Ties bien! a -äroi e.) . . . 

. , . . . . . ' Nous entendons dénoncer dès aujonrd'hui U!l tel C!llcul et ne pas 
Il y :iura,, Jen suis sûr, unamm!tc dans cette. Cl!ambrc pour permettre que le parti libéral exploite impunément contre la droite 

rcco111ra1t~e I urgenc~ de porter. remède, a~1 pl~1s tot, a 1~ ~étresse une situation qui est avant tout son œuvre et à laquelle nous ne pou 
des pen~·IOnnés de. 1 E_tat, parrm k:5quels JC cite tout spécialement vions échapper sans prolonger la carence gouvernementale au· 
ks officiers et les Instituteurs penStonnés avant la guerre. détriment des intérêts les plus évidents de la Nation. (Très- bien î, 

Comme nous· nous trouvons, d-ans le présent cas; en présence à droite. - Vh-es interruptions à gauche.) 
, d'un· engagement· contracté par Ic précédent gouvernement, je ne 

· .erróis rie· pas sortir des limites de la modèration en demandant en 
· faveur de cette catégorie d'anciens serviteurs de l'Etat. la remise 
d'ûne avance provislonueäe en attendant que la péréquation des 
pensions ait porté ses effets. 
'JI est aussi une autre catégorie intéressante de citoyens. que je 

ne saurais oublier de signaler à la sollicitude toute spéciale du 
gouvernement, re sont les sinistrés dont les dommages de guerre ont 
êlé liquidés dans ces derniers temps. 

Certes, je ne méconnais. pas que les pouvoirs pubäcs, ayant fait 
Ja triste constatation que l'auteur du préjudice causé se dérobait il 
Ja réparation, ont dO, pour assurer les opérations de la liquidation 
en nïatière' de dommages de guerre, avoir recours à des moyens de 
trésorerie sous forme de titres définitifs, à I'échéance de cinq ans et 
à l'intérêt at11111el de 5 p. c. 

Les ressources de l'emprunt conolu par Je gouvernement, le 18 dé 
œmbre 1924, à New-York, étant destinées à servir par moitié à 
l'extinction des titres des dommages de guerre déjà en circulation, 
Ic monde des sinistrés attend avec anxiété le moment où l'Etat se 
libérera de ses engagements. 

Messieurs, je vous demande la permlssicn d'ajouter un mot -au 
sujet du vote que je vais être appelé à émettre. 
Cc vote sera négatif, parce que je vois dans la composition du 

gouvernement actuel la résultante d'une alliance qoe je ne saurais 
· admettre aujourd'hui, sons quelque variante que ce soit, aP,rès 
layoii: .désamrouy~ hier, {Tr.ts bie11l trës b.iefll à iJ.r:.qi/e,l. . - • , 1 
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• M. le président, - Ln parole est i1 M. Carton de Wiart, 

M. Jennissen. - Ce n'est pas l'avis de votre presse ... Lisez Ia 
Libre Belgique ! Excuses que 'tout cela 1 (Bruit et interruptions ~ 
·droite.) 

M. Carton de Wiart. - Messieurs, ayant mis ainsi les choses ~li 
point, je n'en suis que plus à l'aise pour rendre hommage aux 
ministres d'opinion libérale qui ont accepté de siéger au banc du 
gouvernement. Je sais qu'ils ne prétendent o_as y rei?,résenter le. 
parti libéral... 

Sl!R LES BANCS LIBÉRAUX : Ah ! non f 
A-1. Carton d~ Wiart. - ... mais, le libéralisme belge n'est päs 

constitué uniquement par les 22 députés qu'il compte dans · cette 
enceinte. Il existe encore dans. le pays une opinion libérale qui ne. 
se considère nullement comme liée par les ordres du jour de quel .• 
ques hommes politiques. Et les deux honorables ministres auxquel., 
je fais allusion ont assurément le droit de se réclamer de 'cette. 
opinion. (Interruptlons et bruit sur les bancs de la gauche libérale.): 
Aussl nous ne pouvons que les remercier d'avoir compris, par leur, 
acceptation, que le vœu du pays, dans sa masse, était d'accentuer. 
les garanties d'ordre et de modératlon que réclame Ja direction de 
nos affaires publiques, et je félicite notamment le nouveau cabinet 
de s'être assuré le concours de M. Rotin Jaequemyns, dont je con 
nais de longue date le talent, l'expérience et le patriotisme. 

M. Jcnnissen. - Et les sentiments libéraux! (Br11i( et i11tcrr11p_tuw. 
(J. ,a11cf!e.} ··' ·. · ·.: -..~- 
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M. Carton du WlarL - li est assurément aussi qualifié que vous 
lillêmc pour se réclamer de l'opinion libérale, tout comme M. Albert 
,a,tssen, qui n'appartient pas, lui non plus, ni nu parlement, ni à ce 
~e l'on peut appeler la politique combative, est qualifié pour se 
'rklnmer de l'opinion catholique. (Très l>icr.t tl droite.) 

Il est de prudence élémentaire, messieurs, avant qu'un mariage 
;ie soit définitif .•. 

1 M. Devèze. - Ce sera bien pis lorsque nous devrons baptiser les 
~nlants! (l11tcrrllplions et bruit.) 
· M. Van Cauwetaert. - Le mariage donnera des enfants. 
·~Exctamalio11s à gauche. - Bruit wolongé.) 

M. Carton de Wiart. - Que les futurs époux et ceux qui s'lnté 
ressent au sort de leur union prévoient tout cc qui peut résulter 
.aoit des affinités, soit des incompatibilités qui sont de nature à faci 
füer 011 à compromettre une telle alliance. Mieux vaut y songer la 
:veHlc que le lendemain. C'est en m'insplraut de ce principe que je 
.voudrais demander quelques expéicatlous au gouvernement et mar 
,quer aussi les expresses réserves que m'imposent vis-à-vis de lul 
et ma conscience et le souci des intérêts et des principes que j'ai 
Fhonneur de représenter k:i. 

.', En ce qui concerne notre politique extérieure, il est certain, et 
'M. le ministre des affaires étrangères ne l'ignore pas, que son avè 
nement au département dont il a pris possession plus qu'on ne le 
lui a offert, suscite de très graves appréhensions et même de vives 
inquiétudes. 
· Pendant une grande partie d~ la guerre, j'ai eu comme collègue 
au sein du gouvernement l'honorable M. Vandervelde et je sais 
:çombien son .patriotisme dans ces années critiques fut attentif et 
:clairvoyant. j'ai eu aussi l'honneur de l'avoir comme collaborateur 
,au gouvernement après la démission de M. Delacroix et fai conservé 
un excellent souvenir de notre vie gouvernemen.fale commune. 

D'ailleurs, je ne puis que confirmer ce que disait l'honorable 
M. Van de Vyvere dans sa déclaraton ministérielle du 20 mai, c'est 
~ue,. s'il :1'agit de notre politique étrangère, jamais nos discussions 
parlementaires n'ont révélé un désaccord sur les principes. 'Ces prin 
.cipes s'imposent à chacun de nous avec une telle netteté que tout 
bon citoyen ne peut que s'y rallier. 
· Certes, il y a eu quelques· divergences sur les mesures d'applica 
tion, aj_outait l'honorable M. Van de Vyver.e, pensant sans doute au 
flkheux incident du transit des munitions pour la Pologne ou à 
l'q>isode de l'occupation de la Ruhr, mais ces divergences sont 
périmées. Il est certain que les leçons de l'histoire et notre situation 
géogrnphique commandent clairement toute notre politique exté 
rieurc. Notre sécurité, comme nos réparations, nous invitent mani 
festement à prendre appui sur la France et l'Angleterre. Notre 
Souverain nous disait au lendemain de l'armistice : c Seule I'en 
tr'aidc entre les Alliés pourra nous asurer les fruits chèrement 

·payés de ta victoire >; ces paroles n'ont pas 'perdu leur actualité . 
(Tris bien! á droite.) 

Mais il faut bien reconnaître, messieurs, que si, dans tous les 
débats sur notre politique extérieure, nous nous sommes trouvés 
d'accord sur les lignes fondamentales de cette politique, nous avons 
. constaté maintes fois chez l'honorable M. Vandervelde et chez ses 
amis une tendance à revenir à leurs ie.!usions internationalistes de 
l'avant-guerre et une propension à sous-évaluer ou même à négliger 
Ja nécessité 011 nous sommes de prendre des précautions et des 
garanties vis-à-vis de notre ennemi d'hier. 

Je dois bien rappeler, à cet égard, avec quel manque de perspi 
cacité ils ont cherché ici à nous apitoyer sur l'appauvrissement de 
l'Allemagne lorsqu'il s'est agi du problème des réparations et com 
bien ils se sont souvent leurrés dans leurs appréciations sur l'état 
,éritable de l'opinion allemande. 
Or, nous voyons que l'Mlcmagne bénéficie déjà aujourd'hui d'une 

situation économique et financière qui pourrait faire envie à plus 
d'une nation victorieuse dans la guerre d'agression qu'eHe nous a 
fait subir : son marc vaut cinq fois notre franc. Son outillage 
industriel - qui n'a pas été atteint par la guerre - impressionne 
par ses progrès tous ceux qui visitent ses expositions 011 qui, voient 
de près ses établissements. Et s'il s'agit de l'esprit public, cc n'est 
pas M. von Gerlach, celui que vous présentiez récemment aux Bru 
xellois comme étant une personnalité représentative de la nouvelle 
mentallté allemande, qui a quelque prestige ou quelque crédit sur 
l'opinion. C'est le maréchal Hindenburg, que le suffrage universel 
~ient de porter triomphalement, Ic 29 avril dernier, à la présidence 
c:lu Reich! Enfin, nous voyons actuellement s'accentuer dan.s. cc pays 

si fortement unifié, et déj1t peuplé de 60 mil110113 tl'hibit:mt-. un·· 
mouvement qui apparait comme un nouveau danger : le 1111>iwc:11ent \ 
pour le rattnchement de l'Autriche. (Très bien! à driJilc.) 

M. C~Uer. - N'oubliez pas que c'est le pape qui 11011;; a llpitoyés 1 
Ic prcnucr sur Ic sort de I'Altcruague. 

~t. Carton ~e Wiarl. :- ~~rie~. nos relations avec l'Allcm.igne ne 
doivent pas, a mon avis, s inspirer d'une préoccupation d'hostilité. 
Ell~s ne_ ~oJ~ent p:t~ exclure l'idé.e_ d'un rapprochement loyal et d'une 
parx définltive. Bien ::111 contraire! Mais elles d:QiYCnt aussi se 
garder de tout aveuglement et <le toute illussion. La prudence et 
même la méfiance s'imposent. Et dans toute négociation avec elle 
il est sage de s'inspirer du vieux proverbe espagnol qui dit : « Quand 
on soupe avec Ic diable, il faut s'armer d'une longue cuillère. > 
(Rires.) 

M. Carlicr. - Donnez ce conseil au pape! 
M. Lemonnier. - C'est sans doute pour la droite, qui soupe avec 

loes soclaslstcs, que vous dites cela? (Rires à gaflcfre.) · · · 
M. Carton de Wiart. - Les circonstances veulent qu'à l'heure où 

l'honorable M. Vandervelde prend possession du portetculäe des 
affaires étrangères 1m grand événement vient de se produire auquel 
ie pays n'a peut-être pas été assez attentif pendant cette période 
de crise gouvemementale dont nous sortons : c'est la rëoonse au 
mémorandum de I' AMemagne, du 9 févrlee, ' · ; 
MM. Briand et Chamberlain se sont rencontrés à Genève .. ,r y-11 

quelques [ours et vous connajssez la réponse qu'à !:a suit.e ere cette 
rencontre la France a faite à la note a'1emanóe au nom des aillés. 

Jusqu'ici nous avons dû constater - et je n'en fais aucun reproche 
aux ministres des affaires étrangères qui se sont succédé, - nous 
avons dû déplorer, dis-je, que notre statut de sécurité restât en 
carence. Sans doute, nous avons un accord défensif militaire avec la 
France, mais cet accord n'est pas un statut, ni définitif, ni même 
suffisant. Au cours de notre histoire, nous avons vu, après chacune 
des grandes secousses auxquelles nous avons été livrés chaque Iols 
que l'impérialisme a enfin été vaincu, chaque fois que la politique 
d'équidibre a réagi et triomphé, nous avons vu, dis-je, un statut 
nouveau nous garantir contre Ic retour des agressions dont noui 
avions été les vidimes. ! 

Après les guerres de Louis XIV, cc fut le système de la Barrïêrc •. 
Après la défaite de Napoléon, )e Traité de Vienne Imagina, dans !IC 
même but, ~a constitution du royaume des Pays-Bas. Lorsque cette 
combinaison cut révélé toute sa fragio!ité, un statut nouveau inrec• 
vint : celui de 1831 et ()e 1839 : la neutralitê garantie par les puis 
sances. L'impérialisme a,Hemand a tué cette formule. L'impérialisme 
allemand a été défait Mais la politique d'équilibre qui en a triomphé 
ne nous a pas encore apporté le statut nouveau que nos alliés nous 
avaient annoncé, que les négociations de la paix nous avaient fait 
entrevoir. Or, ce pacte de garantie muttietle, dont l'Allemagne ei!e• 
même vient d'esquisser le pl,an, constitue pour nos destinées nationales 
une perspective singullèrement intéressante. Et cet intérêt est peut 
être de nature à corriger ou à compléter en quelque mesure ce· que. 
te traité ho~!,ando-belge, dont nous parle la déclaration ministérielle, 
laisse malheureusement en suspens. En effet, cc traité hœlando-bclge 
ne constitue nullement par lui-même la. revision du traité de 1839 
teMe que nous étions en droit de l'espérer. C'est un accord reéatH 
à des questions d'ordre hydraulique assurément hnportantes : te 
canal vers Ruhrort, le canal du Moerdyk, l'entretien du Bas-Escaut, 
mais qui ne touche en rien aux risques qui compromettent notre 
sécurité et notre défense et dont la revision des traités de 1831: 
et 1839 devait logiquement nous apporter une solution. Cette sotu 
tion ne pourrait-elle être cherchée dans l'extension aux frontières 
hollandaises de ce pacte de garantie qui serait aussi utile pour nous 
que pour nos voisins du Nord, dont les intérêts véritables se rap 
prochcnt tant des nôtres et avec lesquels nous devons souhaiter une 
amitié de plus en plus confiante et qui ne puisse laisser subsister ente 
nous aucun malentendu? • 

Il se présente à cet égard, au moment où 'nous sommes, une 
opportunité singulièrement intéressante et qui mérite d'être examinée 
sans retard par Ic gouvernement. (T(i:S bien! sur divers bancs.) 

Messieurs, puisque le gouvernement nous annonce que Ic parle 
ment va être bientôt saisi de plusieurs traités, je saisis cette occasion 
pour lui demander de ne pas surseoir à la signature qui, à cause de 
la crise ministérielle, n'a pu être donnée par la Belgique, le 17 de cc 
mois, à la Convention de Genève pour le contrôle internalional du 
commerce des armes et armements de guerre. Cette convention, 
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.ainsi que vous Ic savez, fait sortir le commerce des armements du 
'"'1onmine du droit privé pour Ic faire entrer dans le domaine du 
'droit public. Elle dispose d'une façon générale que des canons, 
"des armes de guerre, des munitions de guerre ne pourront plus 
être livrés à d'autres qu'à des gouvernements, afin d'éviter les 
armements clandestins. Elle prévoit que, dans certaines zones du 
inonde particulièrement exposées à des troubles, l'importation de 

• ces armes sera soumise désormais à des conditions rigoureuses. 
:c'est une étape importante vers une réduction des armements, à 
laquelle la paix et l'économie des États sont également intéressées. 
Les principales puissances y ont aussitôt donné leur signature. Et 
il faut se féliciter que, sous les auspices de la Société des Nations, 
un tel résultat ait pu se réaliser, résultat qui n'est assurément pas 
une garantie certaine de la paix, mais qui n'en est pas moins une 
'certaine assurance contre l'augmentation des chances de guerre. 

Dans l'ordre des choses politiques, - et en réservant l'action 
morale qui restera toujours prépondérante, - tout le problème 
:c1e la paix peut être en quelque sorte symbolisé par un triangle 
dont l'angle de sommet est la sécurité et qui a pour angles 
'de base, d'une. part le développement de l'arbitrage et de 
la justice internationale, et, d'autre part, la réduction des arme 
ments dans toute la mesure compatible avec les intérêts légitimes 
'de chaque Etat. 
, Ceci dit, messieurs, je voudrais, sans répéter cc qu'a justement 
~t éloquemment exposé I'houornble M. jansoù au sujet de notre 
situation financière, insister auprès du nouveau ministre des Iinan 
ces sur certaines préoccupations qu'nssurérnent il partage. avec 
1101is, mais que- son· inexpérience de· la vie parlementaire ne lui rend 
-sàn·s doute pas aussi sensibles qu'à nous-mêmes. Il permettra à 
son ancien patron, qui est très heureux et fier de le voir an banc 
ministérlel, de le mettre en garde contre certaines illusions que 
peuvent conserver les meilleurs esprits, nourris par l'étude de 
notre droit .public et qui se figurent que le rôle essentiel des 
Chambres est de surveiller les dépenses de l'Etat. En fait, hélas 1 
leur action consiste beaucoup plus à accroître ces dépenses qu'à 
les contrôler. L'effort efficace pour la compression et 1e contrôle, 
c'est surtout le gouvernement qui l'exerce ; et, au sein du gouver 
nement, cet effort incombe surtout au ministre d_es finances, et ce 
ministre des finances est armé pour l'accomplir grâce à l'excel 
lente loi sur Ic contrôle des dépenses. Il n'est pas de tâche qui 
'.èlemande plus de vigilance et d'énergie continues. Il n'en est peut 
'être pas 11011 plus oit un ministre puisse, dans les conjonctures oit 
nous 'sommes, servir pins utilement son pays ! 

Nous n'avons pas retrouvé dans la déclaration ministérielle, et 
je m'en réjouis, le programme financier que l'honorable M. Vander 
~,elde esquissait à Roux .f1 la veille des élections législatives. ~ien 
~ui nous annonce soit ui. prélèvement snr le capital, soit l'obll- 

. gation du bordereau des coupons, soit l'aggravation des droits de 
succession, même en ligne directe, ni aucune de ces mesures finan 
:çières préparatoires à I'cxproprlalion collective des moyens de pro 
:duction et à Ja reprise du sol par l'Etat. Tant mieux ! De telles 
:formules se traduiraient pratiquement par l'évasion des capitaux, 
Ja raréfaction de l'effort individuel, le renchérissement continu de 
la vie matérielle. Tandis que nous commençons à entrevoir l'aurore 
d'un relèvement définitif et d'un assainissement financier, de tels 
errements nous replongeraient au plus profond des inquiétudes dont 
nous nous dégageons à peine. A la stabilité monétaire qui s'an 
nonce. succédernit fatalement une chute nouvelle et sans doute irré 
médiable, A l'équilibre budgétaire, d'inévitables déficits. Tout !'cf 
Jort péniblement réalisé serait compromis. Et notre crédit, fait de 
la confiance du capital tant il l'intérieur du pays qu'à l'étranger, 
aurait tôt fait de s'envoler. (Très bien! à tlroite.ï 
· L'économie doit demeurer Ic mot d'ordre général. Et s'il y a des 
ajustements nécessaires et inéluctables, notamment au sujet du sort 
ües pensionnés, dont l'équité et l'Iuunanlté nous obligent d'avoir Ic 
souci, il faut cependant reconnaître que, pendant un temps peut 
être encore long; notre situation financierë, qui' conditionne toute 
notre politique ne nous permettra pas d'envisager de profondes et 
coîtleuses réformes d'assurances ou certaines grandes entreprises 

.. qui grèveraient trop lourdement le trésor public si obéré. 
Parlant de notre dette, l'honorable J\'1. Janson a demandé s'il était 

vrni que •le gouvernement a fait connaître :1 Washigton qu'il recon 
naissait Ja totalité de la delle réclamée par les Etats-Unis. 

Il a fallu cette acceptation, nous disent certaines informations de 
presse, pour que Ic gouvernement de Washington consentît à auto 
riser l'émission de la seconde tranche de l'emprunt de 100 mülîons 
~e dollars. 

Si ceci est exact, et si cette exigence porte non pas sur notre <lette 
il'~rè~-.iuerre, gue .l!ersonnc. ne songe A Ài.§~11tcr, m;ii~ .sur le~ iti- 

terventions américaines pour noire ravitaillement et notre armement 
pendant 111 guerre, une telle nouvelle produira une profonde amer 
tume dans le pays. Cette amertume sera surtout ressentie par ceux qà 
ont été associés de près i1 notre vie économique et financière pendant 
la guerre; par ceux aussi qui se rappellent les déclarations qui nous; 
furent faites et signées à Versailles et qui relevaient expressément 
la Belgique d'une dette qui avait imposé à notre pays indignement 
violé sa participation à une défense commune contre le militarisme 
allemand. Ce quitus nous était apparu comme une condition de 
notre propre signature à Versallles. Et voici, si la nouvelle qu'on 
nous donne est fondée, il s'ensuivrait que notre dette publique. 
déjà formidable se trouverait grossie i.,1core de 172 millions de 
dollars, et tout ce que nous pouvons penser et déclarer au sujet 
du devoir de la prudence financière et de la compression rigou 
reuse des dépenses devient, hélas! d'une actualité de plus en plus 
impérieuse! Et il est bien Iâcheux vraiment que le premier acte du 
nouveau cabinet, au moment oit le pays s'attendait à la suppression 
du ministère des affaires économiques, ait été 11011 seulement de Je 
malntenlr, mais de rendre distincts les ministères de l'agriculture 
et des travaux publics, dont la réunion n'avait donné lieu à aucun 
inconvénient sérieux. 

Messieurs, je voudrais ajouter quelques mots encore au sujet de 
notre vie publique intérieure. Notre politique scolaire va être livrée 
.à la direction de M. Camille Huysmans. Au point de vue des graves. 
intérêts de conscience que cette politique met en jeu, j'ai trop con 
fiance dans .J'intcJli.gencc de M. Camille Huysmans pour croire que 
dans ces nouvelles 'et hautes fonctions il fera de t'anticlèrlcalisme. 

UNE VOIX SUR f.ES BANCS SOCIALISTES ; Vous avez raison! 

M. Carton de Wiart. - Je ne crois pas que cette manie assez 
basse entre dans ses. desseins. Il voit les choses d'assez haut pour 
comprendre. que la véritable question scolaire en Belgique n'est pas 
de uous contrarier les uns les autres et d'essayer de faire tort soit 
aux écoles publiques, soit aux écoles libres, mais de nous entendre 
pour développer à tous les degrés l'enseignement en quantité et en 
qualité. Il y tl pénurie de classes en Belgique. JI y a pénurie d'lnsti-, 
tuteurs. Il y a déficit de fréquentation. M. Gollier, que j'espère revoir 
bientôt ici, nous a clté, à cet égard, des chiffres tout à fait probants. 

M. Pepin. - M. Nolf a cependant supprimé des ·classes, 
M. Carton de Wiart. - Ce qu'il faut, ce que doivent vouloir Jes 

véritables amis de l'enseignement, c'est de stimuler les initiatives 
et d'encourager toutes les bonnes volontés. C'est une folie, à cet 
égard, d'ignorer ou de contrarier l'enseignement libre. Il faut se 
féliciter que celui-ci seconde de plus en plus l'enseignement officiel 
et se rappeler que le développement et le progrès des méthodes et des 
dévouements en enseignement, comme ailleurs, ne peuvent que pro .• 
filer d'une saine émulation. (Très bien! à droite. ) 

Je me figure que Ic nouveau ministre des sciences et des arts ne 
sera pas étranger il ces préoccupations. . 

Je me figure aussi qu'en matière linguistique il saura faire fa 
part de ce qu'il y ,} d'électoral dans certaines attitudes et la part 
de son expérience pratique. j'ai souvent été frappé qu'à Anvers, 
même, il existe 1111 institut supérieur de commerce qui dépend de 
la vilte, 

M. Van C:iuwe!acti. - C'est une erreur, elle ne dépend p_as de 
la ville mais du gouvernement. 

M. Carton de Wiart. - La ville n'est pas étrangère à son adml 
nistralion, je crois. En tout cas, je n'ai jamais entendu réclamer. 
sa suppression on sa Ilamaudisation. La sagesse en matière Iinguis« 
tique, c'est la tolérance, Je respect de tous les droits et de tous les: 
intérêts. Le danger, c'est le parti pris qui substitue des formules de. 
contrainte à la · volonté des familles. C'est pourquoi, autant j'ai 
toujours été ardent à poursuivre et à réaliser des réformes justes. 
comme celles du régime administratif 01~ de la juridiction militaire, 
autant je me suis toujours opposé .aux mesures qui lésaient, sans. 
nécessité des désirs respectables, à tout ce qui était intolérant, ii. 
tout ce qui cherchait à nuire ou à détruire sans profit pour p~rsonne 
et uniquement pour satisfaire à des théories rigides. et contredites par. 
les faits. C'est dans cette voie seulement qu'il faut et qu'on peut 
rechercher la paix .. , 

.l'if. Van Cauwelaert, - Réalisez la justice, et la paix vous vicndrll 
par surcrolt, ] - 

Af, Sinzot. - Nous réclamons, nous aussi, la j11stice en W.,1119.~Ï41 
l!QUC les traY.m1x _Qu blies e.t ll<?.U( les rQ11te.$. :· · ···-- • -. 

·• . 
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M Carton de Wlart. ~ Nous demandons seulement que l'on reste 
fidèl~ à la lettre et à l'esprit de noire Constitution, qui proclame si 
sagement dans son article 23, que l'emploi de nos langues nationales 
est facultatif el cela dans tout le pays et pour chacun. C'est la cou 
·<lan11iation de ce système de cloison étanche que certains veulent 
établir entre les deux parties du pays. (Bruit.) Système dangereux 

· autant qu'il est faux dans notre petit territoire, oit les infiltrations 
· sont à la fois séculaires et quotidiennes et oit nous avons en quelque 
'sorte Je sentiment que si nous parlons les deux langues, nous som 
mes deux fois Belges. 
• M. Hubin. - C'est entendu, respect de la lettre et de l'esprit de 
la Constitution en malièr• linguistique. (Bruit.) 

M. Carton de Wiart. - li me reste à toucher il une question qui 
. va· s'offrir dès demain à nos débats. 

A la fin de notre dernière session ordinaire, je disais que la 
.question de l'électorat provincial se représenterait au lendemain des 
élections dans les mêmes conditions où nous la laissions. Aujour 

· d!hui, comme alors, nous nous retrouvons en présence de' l'engage- 
ment pris pat l'honorable M. Vandervelde et ses amis, engagement 

· ·solennel pris spontanément par eux le 12 octobre 1921. 

·;, M. Fi.cher. - Il y a eu un fait nouveau depuis . 
, , · ·M~ ·Carton de -Wiart.- - Aux ternies dè · cet' engagement, les Iérn 
-mes seront 'admises à voter+comme les hommes pour le· scrutin 
-provincial de 1925. 

. ".M, f!ec~~r. -:-: Cet engagement a été rompu par vous .. 
M. Carton de -Wlart. - Vos interruptlous ne m'empêcheront pas 

=t1e continuer.· L'engagement auquel je- fitis allnsion est d'une pré 
"clston qui ne laisse place à aucune équivoque ni à aucunecasuis 

.. 'tique : il comporte la promesse de la part de vingt-neuf manda 
taires - socialistes de faire triompher Ic- suffrage fémlrtin pour Jes 

· ~lections provinciales de 1925. 

. -~. Fischer. -,- A condition que les hommes votent à 21 ans; ie 
.eontrat Hait dot/bie •. Or, votre majorité a privé du droit de vote, 
. en 1925! -to4s les.érecteurs. de 21 ans .. 

M, Carton de Wiai·t, -· Cette déclaration avait étë faite spontané 
nient. l~lle a été la contre-partie dt,· vote que les catholiques ont 
consentl àémettre au Sénat et qui s'est traduit par l'inscription dans 
la Constitution dè" l'âge· électoral de 21 ans pour le Sénat et ·du 

-·,pdncipe <l'une certaine indemnité sénatoriale. Cet engagement a 
. :é.té-.signé avec. M. Vandervelde par les honorables MM. Huysmans, 
· )\useele. et Wauters, qui siègent avec lui aujourd'hui au banc du 
._gouverneinent. Nous avons donc le droit de compter que la compo 
sition du cabinet actuel, où se rencontrent des catholiques et des 
.socialistes également engagés en faveur du suffrage féminin pro 
·,vincial, nous assurera enfin le succès d'une idée que nous consldé 
_'rons. comme une réforme de justice et de progrès. (Applau'disse 
ments à d(oile.) 

, .M. Cadier.- Tous les réactionnaires applaudissent, (Br_uil.) 

·. · M. le président. - Je vous en prie, messieurs, cessez d'interrompre 
-I'orateur! 

M. Carton de· -Wiart. :.... Sa~1s doute, toute collaboration des partis 
1111 sein du gouvernement comporte de leur part des concessions el· 

• <les sacrifices. · 
·. On pouvait comprendre, dans une certaine mesure, - encore que· 
nous l'ayons critiqué et déploré, - que M. Theunis ait cherché à 
ajourner- et à esquiver cette question de l'électorat provincial, puisque 
·ks. libéraux qui faisaient partie de son cabinet étaient adversaires 

· de cette réforme et menaçaient de faire défection si elle était tran 
. chée. Mais aujourd'hui que les parlementaires de. droite ou d'extrême 
· !(all(;he qui siègent ait banc ministériel sont partisans de cette 

; rëtormc, en faveur de laquelle ·ils se sont tons engagés, puisque les 
ministres socialistes ont mis lem signature au bas d'une promesse 
s.Qicnnelle ... 

M. Fischer. _: Que vous avez déchirée. 
M. Carton de Wiart. - ... d'une promesse 'solennelle à laquelle 

: Ieur 'parole në leur permèt P..JS de se soustraire, puisque tous les 
ministres de droite sont lies de leur côté par le programme de 
rUnion catholique. que. nous. avons tous .adopté .et défendu, je ne 
-comprendrais pas -que dans cette question, 1111i est' d'ordre .essen- 

tlellemeut got11,ernemcntal et qui doit forcément venir à bref délai 
devant cette Chambre, le gouvernement ne prenne pas une altitude 
nette et précise. 
C'est cette atliude que je lui demande de prendre et que j'aurniis 

voulu voir annoncer dans la déclaration ministérielle. 
_ Chacun sait qu'il y a sur cette question une majorité dans celle 
Chambre. Elle s'est affirmée en sections il y ;i quelques mois par Ic 
vote de la proposition Pussemier, qui a rallié 78 voix coutre 54 et 
2 abstentions. li y aura en sa faveur une majorité au Sénat, si le 
gouvernement, comme la logique Ic commande, prend nettement 
attitude pour cette solution. On me dit que cette majorité au Sénat 
apparaît incertaine. Il me sera peut-être permis de rappeler que, 
lorsque j'ai eu l'honneur de prendre Ia direction des affaires, une 
situation analogue se présentait en ce qui concerne l'emploi des 
langues en matière administrative. Je n'ai pas hésité à me -présenter 
devant le Sénat en déclarant que le nouveau cabinet défeudral] cette 
réiorme. Une grande partie du Sénat a protesté. Nous sommes 
cependant parvenus à le convaincre, et cette loi a été votée, Pour 
quoi? Parce qu'une attitude nette prise par Je gouvernement, dans 
des problèmes qui sont d'ordre gouvernemental, impressloune nëces 
sairemcnt un grand nombre de mandataires. Messieurs, l;i rectitude 
politique exige, à mon sens, que le gouvernement ·d'aujourd'hui 
prenne pareille attitude. S'il ne le. faisait pas, j'y verrais une preuve 
de faiblesse inquiétante pour l'avenir et que je. pourrais d'autant 
moins approuver par un vote de confiance que 'les circonstances 
m'ont mêlé personnellement· de très près à l'engagement -pris en 
octobre 1921. L'honorable M. Vandervelde ne me désavouera 
pas si je rappelle que, . à celte . date, ~c gouvernement éprou:; 
vait les plus graves appréhensions à cause dès difficultés 
.quasi inextricables qt!i compliquaient l'achèvement de la ,revi 
sion constitutionnelle, . engagée . par - le. ministère Delacroix, 
.Pour désembourber. le char -de la revlsion- pour pouvolr régler 
enfin le -statut du Sénat, qui demeurait en suspens et risquait de 
compromettre le fonctionnement de nos institutions représentatives; 
M. Vandervelde et ses amis consentirent à prendre vis-à-vis de nous 
un engagement public et solennel, dont la droite n'hésita pas 'ä 
acquitter aussitôt la contre-partie, convaincue que cet engagement 
serait loyalement observé et exécuté. La traite que· les· soclalistes 
ont ainsi librement signée est venue aujourd'hni à échéance. (:Très 
bien! ti droite.) 

M. Fischer. - Vous l'avez déchiréë: 

M. Cation ·de Wiart. - Vo11s voudriez.peut-être la déchirèr. Mais 
l'honneur politique ne vous le permet 1,a~. Aussi, ·ic. garde 1100 pas 
l'espoir, mais la conviction gite, quand nous présenterons cette traite 
il ceux qui l'ont signée, ils respecteront leur signature. (Vifs appfp,r. 
âissements à droite. - Interruptions sur les banc« sociali~tes.) · 
Me_ssicurs, dès Ic lendemain des élections. du 5 avril, je n_'ai.Pà;a 

hésité à dire· publiquement que, étant donnés les résultats du ~cruti1i, 
il. me paraissait impossible de gouverner contre les socialistes' et 

_qu'jl_ serait _même très difficile 'de ,gouvernet'..sans les socialistes'. 
Aujourd'Jmi,. [e tiens à dire qu'il ne peut être question de gouverner 
pourles socialistes. (Tr.ès bien! à drotfe.) · 

Il y li, nous ne pouvons l'oublier, entre le programme catholique 
et le programme socialiste 1111 fossé profond :· le fossé qui sépare 
1111 parti d'ordre· d'un parti de révolution ... (Èxclamatfons ironiq11e-1 
sur les bancs socialistès. - Très bien! sur divers bancs à · droite.) 

M. Hubin. - Et Jacquemotle vous répondra. (Rires sur les bancs: 
socialistes.y · · · 

M. Carton de Wiart. - ... d'·11l1 parti de révolution, dis-je, hostile 
il nos conceptions fondamentales sur la vie comme sur la 'politique, 
d'un parti qui -entend demeurer fidèle à ses doctrines collectivistes; 
(Nouvelles interruptions à l'extrême gauche.) Est-il vrai, oui ou 
non, qu'il existe entre nous des divisions profondes, que vous avez 
à maintes reprises reconnues et affirmées? . 
Est-il vrai que dans un ordre d'idées supérieur, messieurs (excla 

mations ironiques à gauche), il existe entre nous toute la différence 
qui sépare une doctrine préoccupée des destinées spirituelles. de 
l'homme et de la civilisation et une doctrine fondée précisément sur. 
Ic matérialisme historique et 'économlque? (Nombreuses interruptions 
stir les bancs socialistes.ï . 
Nos doctrines sociales reposent tontes entières sur l'hanjlOn!e 

des classes· vous avez fondé les vôtres suf la lutte des classes. ('!rcs 
b1ei1t à dróiie,) · · ·· 
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Il est "donc parfaitement compréhensible que nous envisagions 
avec de gravés inquiétudes la collaboration j!Ouvernemcntale qui 
's'annonce •. Cependant, j'ajoute, parlant en mon nom personnel, que 
je saurai tenir compte des contingences nées de la composition même 
du parlement et de la nécessité d'assurer un gouvernement dont 
l'attitude du parti libéral a rendu la formation si laborieuse. Je 
'tt'entends point du tout adopter une politique d'opposition systé 
matique et encore moins de dénigrement. Je tiens compte des nêces 
'sltès de l'action gouvernementale et Je répète, comme je l'ai déjà dit 
en commençant, qu'il vaut mieux une solution ministérielle médio 
cre que pas de solution du tout. Je reconnais aussi volontiers que 
la déclaration ministérielle est modérée. Mais une expérience· parle 
mentaire déjà trentenaire m'a appris que rien ne ressemble plus à 
une déclaration ministérielle qu'une autre déclaration ministérielle. 
(Rires.) 
Ce genre de littérature ne vaut que par l'exécution pratique des 

. formules générales et généralement imprécises qui y sont formu 
lées. j'attendrai donc le nouveau cabinet à celte exécution. Il me 
froüvera tout prêt à lui apporter mon modeste concours chaque 
fois qu'il agira pour le bien du pays, pour la défense de son unité, 
pour la défense de sa sécurité, pour la protection de son activité 
économique en même temps que pour son progrès social, enfin 
pour la sauvegarde de la paix des consciences dans le respect de 
nos libertés constitutionnelles. Mais je suis aussi parfaitement 
résolu à le combattre et à le combattre impitoyablement chaque 
fois qu'il fera mine d'agir dans un autre sens. j'espère qu'il n'en 
sera pas· ainsi -! •(Applaudissements sur divers bancs à droite.) 

M. le président. - La parole est à M. Devèze. (Rires ironiques 
'ST!f' les bancs socialistes.ï 

M. Devèze. ~ Messieurs, en venant ici, je pensais, comme pro 
bablement la plupart d'entre vous, que j'n!1!ais me trouver en pré 
sence d'un jeune ménage en pleine lune de miel. Je prévoyais qu'il 
nous serait difficile d'arracher M. Poullet et M. Vandervelde à 
leurs tendresses réciproques et même de retenir 1111 instant leur 
attention, tant seraient-its adsorbés par leur passion soudaine. (Nom 
breuses interrupttons à gauche et à droite.) 

UNE VOIX A GAUCHE : C'est un exceëent ménage. 

M. Van Cauwelaert. - C'est un ménage de travailleurs, il n'a 
pas. le temps de s'amuser beaucoup. 

VNE voix A ûAUCHE : Voulez-vous [ouer Ic rôle de la beMe-mère? 

M. Devèze. - Mais l'honorable M. Carton de Wiart, qui paraît, 
·hti, remplir dans ce jeune ménage le rôle de belle-mère, nous 
n révélé que, dès à présent, des dissensions profondes séparent les 
nouveaux époux, qu'ils ne sont pas d'accord sur leur bonheur et 
sur les moyens de Ic réaliser pratiquement. Je constate ainsi que 
leur union iie repose que sur une équivoque et que nous assisterons 

. bientôt à la désagrégation de cette union disparate. (Pas du tout! 
pas du tout! ci droite et à l'extrême gauche.) 
Je ne le souhaite pas pour nous, mais je le souhaite pour le pays, 

parce qae je considère que cette union présente pour. la Belgique ' 
les plus grands dangers. (Rires ironiques à l'extrême gauche.) 

Mais il importe d'abord de faire ressortir que le jeune ménage; 
~uelles que soient les apparences que vous cherchez à créer, n'est 
Pils un ménage à trois. 
,.. M. PouUet, ministre des affaires économiques. - Il devait e!1 
être ainsi puisque vous refusiez tout concours. 
M. Devèze. - Je répondrai dans 11n instant à 

l'honorable M. Poullet, 
Je voulais donc tout simplement constater que vous constituez 

un ménage à deux et que vous n'êtes pas trois. (Rires.) 
La gauche libérale, unanime, m'a chargé de déclarer et de préci 

ser nettement, en son nom, qu'aucun des ministres n'a reçu mandat, 
ni d'elle, ni du parti, de ·1a représenter, et qu'il n'est donc personne 
dans le gouvernement qui puisse engager la responsabilité du 
gronpc libéral. (Rires et interruptlons.ï 

Le gouvernement actuel donc est bien issu d'une coalition des 
catholiques et des socialistes; il chercherait vainement à le dissi 
muler au pays. (lnterruptio11s.) 
Je fais remarquer en passant que Ic groupe libéral est représenté 

ici par 23 membres... (Interruptions tl rires.) S'il vous convient, 
chaque fois qu'un orateur de la gauche libérale voudra prendre la 
parole dans cette enceinte, de pousser, de droite et d'extrême gau 
che, des cris pour l'empêcher de parler, vous aurez Ja.~ilc .de le 
11,1etl(e stanl! i'imP.o§sibilit~ .d'exQOJier. scJi iMes,_, - -- · 

._.. . --- ·• 
M, Je prisidcnt. - Je prie fes membres de l'assemblée de P.~ 

mettre à l'orateur de continuer son discours. 

M. Devèze. - Je n'en déclare pas moins que je suis fier d'appatl!t 
tenir à un parti qui s'honore de pratiquer la liberté et la toléranc~; 
j'ai le droit, au nom de ce parti, de réclamer ici le respect i. 
l'égard de ses convictions et le respect de sa liberté de parler, A'!i, 
surplus, ceux qui m'interrompent ne peuvent pas ignorer que 1~ 
force numérique est sans valeur devant la force du raisonnement .i;ti. 
des idées. (Rires et interruptions.y 

M. le président. -:- Je prie à nouveau tous les membres d'obseii4 
ver le silence. Il est impossible de poursuivre le débat, si l'on conti.◄
nue à interrompre de droite et de gauche. Il faut nbsolument que'. 
nous fassions preuve d'une large tolérance. Nous avons encore uit 
grand nombre d'orateurs à entendre : il reste pour le moment dix-neu( 
orateurs inscrits. (Exclamations.) Il faut que la discussion se P,QU~◄
suive dans le calme. . ,· .. )t-,fü 

M. Devèze. - Permettez-moi, messieurs, de vous faire remarqüè?. 
de plus qu'il y a un intérêt certain pour Ic fonctionnement" de.: 
institutions parlementaires à cc que les orateurs qui ne sont pas 
d'accord avec le gouvernement puissent s'exprimer librement. Vou!i 
n'ignorez pas que lorsque l'on est interrompu sur tous les bancs d~ 
cette Chambre, comme je le suis en ce moment, il est impossibh, 
de suivre une idée . et de défendre logiquement la cause PQW: 
laquelle on porte la parole. · · 'l 
Je disais donc que le gouvernement est issu d'une coalition ~ntr~ 

catholiques et socialistes; cette coalltion modifie singulièrement le 
langage des gens et l'état des esprits, i 
Avant les élections du 5 avril, n'entendions-nous pas les orateurä 

de droite reprocher à la gauche libérale ses faiblesses vis-à-vis dciil: 
sociallstes, dont elle était en quelque sorte Ic fourrier ? Ne se pr~ 
sentaient-ils pas à la bourgeoisie comme le rempart de l'ordre ?, 
N'anuonçalcnt-tts pas la conquête d'une majorité catholique· homo 
gène et ne faisaient-ils pas du parti libéral l'adversaire principal 
contre lequel ils concentraient tous les efforts de leur propagande?. 
Et, d'autre part, les socialistes ne nous reprochaient-ils pas dit 

consentir à nous allier à ceux qu'ils considéraient à cette époque:_ 
je constate avec plaisir qu'ils ont changé d'avis depuis frit.et. .S.IU:.. 
uivers ba11cs), - comme les pires démocrates? · ·- 

M. Mansart, - Et vous, n'avez-vous pas changé ? 
M. Devèze. - Et ne nous reprochaient-ils pas aussi -· nia~ 

avec quelle littérature 1 - d'avoir trahi, en nous associant li 
M. Theunis, les intérêts de l'anticléricalisme dont ils étaientt · daÎJs 
le pays, les derniers défenseurs ? . .. . 

M. Masson. - Oui I les intérêts de la démocratie, n'est-ce pas 1. 
Et vous avez les mêmes démocrates au bnnc du gouyer.w:.ment 1 
(Interruptions diverses. - Colloques.y · • 

M. le président. - Faites donc silence, messieurs. · 

M. Devèze. _: Ah I messieurs, ce n'est pas avant les éleê:tiöni 
du 5 avril que, s'adressant au corps électoral libéral qu'ils cher, •• 
citaient à séduire, les socialistes eussent publié le joli couplet sur la: 
trêve religieuse et scolaire que nous avons lu avec délices dans. 
la déclaration gouvernementale. 

M. Vandervelde, ministre des affaires étrangères. - ~011s3.vi1>1ti 
l'iuterruption de I dit la même chose avant les élections. ,.·:. '"":J. 

M. Jennlssen. - Ah! 11011! nous publierons vos textess ' 

M. Devèze, - Le temps nous manque d'alimenter la poléniiqiïei 
par des citations. Sans doute, vous, monsieur le ministre des affaire~ 
étrangères, vous avez fait toujours des déclarations dans ce sen,-,. 
et je rends hommage à votre sincérité; mais je sais bien, moi, que, 
pendant toute Ia campagne électorale, j'ai dû défendre en quelque 
sorte la probité de nos convictions, qui ne sont pas catholiques, 
contre le reproche des socialistes de n'avoir pas cessé de les trahiJI 
pendant quatre ans. , 

Aussi, maintenant, ai-je le droit de me tourner vers les sociallstes 
qui nous traitaient de la sorte et de leur dire qu'ils font à cette: 
heure, dans des conditions pires que toutes celles que nous avons 
pu subir, la même chose que ce que j'avais fait et qu'ils n'ont cesaf 
de nous reprocher pendant la période êlectorate, (lnterm;lig• 
,Urerses SJlr. l.e§. .baµc~ ~JJf.Îfl.liS/e~.} . •· .. -·- 
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1 Cette abdicatlon des antlcïérlcaux soclnlistes, celle attitude dêma 
lOgique de leurs adversaires de droite, celle double capitulation a 
fié difficile. Pour Ja faire, il a fölht deux étapes, ou plutôt trois. 

• L'honorable M. Van de Vyvere prépara le terrain avec une habl-. 
leté que j'admire. (Rires sur divers bancs.) Puis, l'honorable 
M. Poullet, cadavre rêcalcltrant, mourut sur Ic champ de bataille 

. klc la droite parlementaire pour mieux renaitre à fa vie. 
:M. Pisclter, - Cc poullet est un phénix! (Rires.) 
·M, Huysmans, ministre des sciences et des arts. - N'oubliez-vous 

\lias. M. Max? (!?ires sur divers bancs.) 
i M. Devèœ, - Enfin, il y cut M. Poullet, dernière manière, qui 
mous apporta le même gouvernement que celui qu'il s'était proposé 
ile former la première föis, pui\qu'il n'y ajouta, en réalité, que la 

·personnalité, éminemment sympathique et digne de toute considê 
Jation, de M. Rolin-Jacquemyns. Pour le surplus, la situation restait 
fa même. Seulement, comme chacun tenait à son por.tefeuille, et 
eonune cette coalition est avant tout une coalition d'intérêt et 
~'influences ... (Protestations sur les bancs socialistes cl sur certains 
'bancs à droite.) 
M. Melclcmans, - Voilà la cour.toisiel 

. M. Devèze. - Mais c'est 1110n droit absolu de parler ainsi. II est 
.a,,rfaitement parlementaire de dire à une majorité que cc qui l'unit, 
.:ë'el!t le besoin de se partager des places, de l'autorité et de 
'l'influence. 
., · ,Vo1p 11rotœta1io11s sont contredites, en tout premier ILieu, permettez 
,~i de vous le dire, par le vide de la déânration minlstérielle, qui 
Mnouh'e que sur toutes les questions graves, seul le siilenœ vous a 
~rmis de dissimuler l'impossibilité de concilier, sur le terrain des 
ai,ïncipcs, les divers él't\mwls de votre majo,,ité. Je vous lie .démon 
)rera.i tout à l'heure. 
~ Elk!s sont contredites encore, et j'ai la preuve qu'H s'agit de 
·)>laocs et d'i11fluences, ~r le fait qu'il a fallu, pour aboutlr, faire 
IC)ette chose ab&urde, antiadmiuistra1ive, antifümncière et que rien 
·ne justifie : créer un douzième ministère, afin que l'équMibre du 

. Jlarlage ne soit pas rompu dans la combinaison! (Bruit et violentes 
tnterrùplions.) 
! Cda, c'est la vérité. Le pays le sai't. Vous e11 supporecrez la corn 
~èle responsabäité et lies conséquences, 

M. Fischer. - Radotages, radotages dignes de la Gazelle! 

. M. Devèze, - L'honorable M. Carton de Wiart, sentant très bien 
-:tout ce que son parti va -perdre dans l'opinion publique à ia suite 
k!'une telle alliance, a cherché, avec une habileté remqaruable, à 
•jeter sur le parti libéral !a responsabilité du ménage catf!aiquc- 
1ocialiste. 

11 a dit : Sans vous, les lfüéraux, jamais je n'aurais contracté 
llette al+iance. 

M. Carton de Wi:.rt. - N'est-ce paf. vrai? 
M. flscber. - M. Carton vous regrette! 

. M. Devèze. - Messieurs, ma réponse sera bien simple : lv\. Carton 
Jie Wiart esthne-t-if que nous aurlore dû, après les dernières élec 
ilot111, comtituer avec la d,roire un ministère pareil à celui de 
lt Theunis? 

·, M, Van·Cauwclaert, - Ah, non! 
M. Devèze. - Vous l'entendez, M. Van Cauwclaert n'en -auralt 

[j,~s voulu et il eût été impossible de constituer un tel ministère sans 
lui. Cela étant, nous avons · renoncé à toute coëaboration avec la 
ijroitc, parce qu'elle n'eût été possible qu'avec M. Van Cauwelaert, 
tt que nous n'en voulions plus. Il y a, en effet, entre les éléments 
ile l'extrême droite et nous des divergences de principe sur les plus 
lfandes questions nationales. (Exclamations et vfoes interruptions à 
'_'droite. - Bruit et colloques.) 
l M. Jennissct}. - Vous dirigez donc les travaux chi parlement? 

il M. Dcw.:olleilc. - Nous sommes aussi patriotes que l'ancien 
lainistre Devèze, et nous l'avons montré. 
f M. Devèze. - Je dis donc que lors des votes sur les grandes 
111ucstions nationales, nous n'avons obtenu Ja majorité qu'à très peu 
lie voix, l'extrême droite détachant auprès de l'opposition socialiste 
,aMelques membres qui votaient contre Ic gouvernement. Cela ne 

·~ait rlcn, quand nous avions trente voix de majorité, mais cela 

nous eût condamnés, si nous n'avions pius dispo&: que d..--s qucique$ 
voix de majorité que nous eussions conservées, à nous placc,r soµs le. 
jou!:, non seulement d~ .M. Van Cauwelaert, mais ~e de ceux 
qui refusent sa tutel!e parce qu'ils le trouvent insuffillant et trop 
modéré. _Nous nous sommes refusés à contracter semblable ~iancc, 
et [arnals nous n'y consentirions! 

Vous n'aviez do1)c, monsieur Carton de \Viart, rien à nous 1>ro1_>0- 
ser que 11011s eussions pu accepter. 
Quant à vous, messieurs les socialistes ... (Ah! ah! sur tes bancs 

socialistes.) je ne pense pas que M. Carton nous ait reproché de 
ne pas nous être n·:fa!s à vous. 

.l'I!. Mansart. - Nous n'en aurions pas voulu! 

J\I. Devèze, - Je ne pense )JAS que l'honorable M. Carton au 
souhaité l'avènement d'un gouvernement de cartel, tui qui dénonce 
I'inteuslté des persécutlons ~ conscience auxqueëes nous nous 
serions aussitôt tivrés de commun aocord. 

lit. Carton de Wiart. - Mais il n'y a plus que vous d'anticlérical ici, 

M. Devèze. - Je dis donc qu'on· ne pent pas nous reprocher 
de ne pas nous être entendus avec Ies socialistes, et cela pour 
d'autres raisons encore, qui sont capitales. Notamment, celle-ci .:. 
i!s ne nous ont rien proposé. ·- · · - 

M. fisçher. - La Louvière! 
M. Devèze. - Mais, permettez, monsieur Fischer, voilà (désignant 

lrl. Carton de \.Viarl) l'autre homme de La Louvière; c'est votre 
ami et allié. (Bruit et protestations à droite. - Interruption de 
M. Carton de Wiart.) 

SUR LES BANCS f.OCIALISTES : Vous Hes d'accord. (Brttit cl rires 
sur les mêmes bancs.) Embrassez-vous! 

M. Fischer. - Le pays vous a répondu. 
.M. Devèze, - Vous ne nous avez jamais proposé cela, parce que, 

dans le fond de votre cœur, c.t d'après les déclarations de votre 
chef, vous étiez d'avis qu'il ne fallait pas faire bloc avec la gauche 
libérale sans que la droite .... 

M. Melclmums. - Démocratique! 
M. Devèze. - ... sans que la droite démocratique soit représentée .. 

De plus, vous n'entendiez recevoir dans votre grâce, - car il faut 
être touché de la grâce de l'honorable M. Vandervelde pour avoir 
quelque droit à gouverner en Belgique, - et de plus, dis-je, vous 
ne daigniez donner votre onction qu'à des éléments dêmocrátlques 
que M. Vandervelde discernerait dans Ic parti libéral et auxquels il 
accorderait sa consécration. , 
Vous ne voudriez pas que nous acceptassions pareille chose! 

~- Mar.earl. - Vous n'y étiez pas compris. (Bruit; - Interrup 
tions.) 

M. Picrco. - Pas de personnalité! 
M. Devèze. - Voilà, pour le pays qui nous entend, l'outrecui 

dance du parti socialiste! Il prétend discerner, parmi les adversaires 
avec lesquels il veut s'allier, ceux qui lui conviennent. Aussi; mes 
sieurs de la droite, ce n'est pas vous, en réalité, vous qui· croyez 
être dans le gouvernement, qui avez choisi vos représentants •. 
Il y avait des exclusives, et l'on n'a admis que ceux qui avaient obtenu 
l'agréation du parti socialiste. (Protestations et rumeurs it droite.). , 

M. Baels. - C'est de la pure invention! 
M. Devèze. - Nous ne pouvions pas nous allier avec les socta 

listes pour les motifs que je viens d'énoncer, et aussi en raison d11 
grave désaccord qui nous sépare relativement à des questions d'ordre 
national que nous n'avons pas le loisir d'aborder maiiltcnant. 
Je ne voudrais pas laisser croire que si vous nous aviez proposé 
l'alliance, nous l'aurions acceptée. Certes, nous aurions refusé. 
Enfin, puisqu'il n'y a pas de reproche à nous faire de ce chef, 

M. Carton de Wiart nous reproche de ne pas être entré dans I:\ 
combinaison tripartite. Mais quel rôle nous y réservait-on? Que 
vouliez-vous que nous y fissions, dans votre tripartite? Nous courber 
sous le joug de votre autorité? Non! Cela, jamais! 
Vous vouliez nous compromettre avec vous. Nous ne l'avons pas· 

voulu, nous ne nous sommes pas compromis, et nous jugeons doue 
cc gouvernement en pleine indépendance. (Très bien! à gattchc.). .. 
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) .Voilà' ce que je voulflis dire, non seulement en mon nom per- 
10nnel, mais, je pense, dans l'ensemble, ~u no!11 de mes collègues 
libéraux qui, demain, refuseront leur confiance a cc gouvernement ..• 

SUR LES llANCS SOCIALISTES : .Tant mieux! Nous n'en avons pas 
besoin. 

M. Devèze. - Reste, alors, l'examen de la déclaration gouverne 
mentale. 

M. :racho([cn, ministre de la justice. - li y en avait une autre 
;i taquelte nous vous serions obligés de répondre . 
; M. Dcvèz.e. - je suis un de ceux qui peuvent y répondre le plus 
aisément. Vous savez, en effet, que j'avais, moi, une formule que 
fai d'ailleurs livrée an parlement et que j'ai lancée et défendue 
dans la presse. C'était le .gouvernernent extraparlementaire, dans 
lequel aucun parti ne serait engagé et qui aurait exclusivement servi 
Jes intérêts de Ja nation. 

M. Tacholfen, ministre de la justice. - Est-cc la solution de 
M. Max? 
M, Devèze. - M. Max avait une autre formule, mais qu'est-cc que 

cela prouve? 
M. T&ehotfl!n, ministre de la justice, - Cela prouve qu'il y a dans 

votre parti plus d'avis que de libéraux . 

M. Devèze. - Cela prouve que le parlement n'a pas voulu lie 
l'l06. solutions et que ce sont vos partis qui ont voulu de celle devant 
Jaque:C<e nous sommes en ce moment. Grande pensée, certes, mais 
_qui s'est traduite par. une bien petite déclaration gouvernementale. 
1Je dis < petite >, parce que, vraiment, i-1 faut que les .. soda.listes et 
Jes c;1tboliques f,lanin,gants ne soient pas difficiles pour s'en con 
tenter. 
Je me rappelëe, quand nous étions an gouvernement, combien 

·Oil· nous reprochait d'avoir une politique linguistique insuffisante, 
de tenir tête aux revendications linguistiques Iormulées à cette 
'époque, pour l'année, pour les administrations, pour les écoles. Eh 
bien!_ le nouveau gouvernement, qu'annoncc-t-il,. messieurs? 

A GAUCHE : Rien! 

M. Devèze. - Si, et c'est charmant : Il annonce que les diffé 
rends Iiaguistlquea se prolongent et vont s'aggravant et il dif ·: 
.« Le _gouvernement poursuivra activement les études commencées. i> 
Jolie phrase. Mais êtes-vous. bien sûr de cela, monsieur le premier 
ministre, allez-vous poursuivre activement les études commencées? 

M. M11rck. - Cela ne s'y trouve pas. 

M. Devèze. - En effet. Cela concerne les mines du· Limbourg, 
mais cela peut s'appäquer à tout. Vous dites, à propos de la question 
des loyers, que le gouvernement nepeut demeurer indifférent à cette 
situation. Cela vaut mieux! C'est plus amusant que les études l 
Cependant, il remplira son rôle de conciliateur et d'arbitre. Con 

tiliateur de quoi? Arbitre de quoi Il n'est sans doute pas néces 
saire de le dire. 

1-1 s'efforcera de dissiper les madentendus et de consolider la 
bonne entente entre les citoyens. (Très bien/ à droite.) Il croit y 
parvenir en demandant à tous les Belges de pratlquer la tolérance 
mutuelle et de faire 1111 · effort pour se mieux comprendre en appre 
nant les deux langues nationales et en assurant à tous une par 
faite égalité de traitement. (Très bien/ à droite.) 

Je n'ai jamais vu employer tant de mots pour ne rien dire, et je 
répète que, si !,·!. Van Cauwetaert est content, c'est que M. Van 
. Cauwelacrt n'est pas difficHe. 

M. Baeïs, - Les Flamands n'ont lamais été difficiles. 

_M. Devèze. - Vous souvenez-vous de l'amertume avec laquelle 
on me faisait le reproche de laisser souffrir les pauvres soldats 
flamands qui n'étaient pas commandés dans leur langue maternelle? 

Voici pourtant ce gouvernement de coalition démocratique, ce 
gouvernement que M. Van Cauwelaert va soutenir, que ce gouver 
nement ne dit rien du tout au sujet de cette question. Et M. Van 
Cauwelaert est content. 
j'aurai fini quand j'aural dit quelques mots de deux quesüons 

que je juge importantes : cel•:e de la politique étrangère et celle 
de Ja politique nationale. 

.ANN, PA~L, CH. DES ~EPR, - .SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1925. 

Je souscris it tout cc qu'a dit mon honorable coXègue et ninl, 
M. Pául-Emile Janson, il tont cc qn'il a dit dans 9011 rcmarquablil. 
discours de notre sltuation politique et des raisons que nous avoné 
de combattre le gouvernement. Mais je voudrais préciser un peu sur. 
les points que je viens d'indiquer. 
L'honorable ministre des affaires étrangères connaît en même, 

temps les sentiments personnels que je professe à son égard et !'in,,, 
quiétude qu'il m'inspire. Cette inquiétude, je vais la préciser plus 
peut-être que ne l'ont fait les autres orateurs. El-le ne s'applique 
pas au problème des réparations. j'ai la conviction que M. Van 
dervelde, suivant d'ailleurs l'exemple de ses prédécesseurs, fera tout 
ce qu'il pourra pour obtenir de l'A!l-em::gne le maximum de réP,:i.• 
rations. 

Al. Hubin. - Ses prédécesseurs eussent été très heureux cl'obtenit. 
cc que M. Vandervelde avait obtenu des socialistes à Francfort, 
M. Devèze. - Mais je parle du désarmement, c'est-à-dire de c_c- 

qui doit nous toucher le plus, c'est-à-dire du péril de demain." - · 

SUR LëS !3ANCS SOCIALISTES : Ah! Ah! 
M. Devèze, - Oui. Avant 1914 on faisait aussi : Ah! Ah! · j 
M. Carlier. - Nous avons les mêmes soucis que vous, 

M. Devèze. - C'est-à-dire du péril de demain, en fonction "1uq1iët 
doit être conçue l'organisation de la défense nationale. Car, mes 
sieurs, s'il n'y avait plus de péril extérieur, nous serions tous' 
d'accord pour consentir à diminuer l'effort que celle-ci. comporte. 
Je crains - et je ne le cache pas à M. Ie ministre des affaires._ 

étrangères - que la seule protection que nous ayons, tant que, 
·1• Allemagne ne sera pas désarmée effectivement, et qui est la; 
barrière du Rhin, je crains que cette protection ne soit abandonnée, 
trop tôt, sous l'influence d'une politique dont je ne discute pas le~ 
mobiles d'idées certes généreuses, mais que je considère comme des 
illusions. Je crains que celles-ci ne vous porteront à croire trop vite. 
que l'Allemagne est moralement et matériellement désarmée. (/nitr.~ 
ntptions sur les bancs socialistes.) 
li me plairait, non pas pour nous, mais pour le pays, que, dans le. 

silence de Ja déclaration que nous discutons, nous puissions compter, 
que, dans les conférences internationales, oit vous aurez l'immense 
honneur de représenter la Belgique, vous veillerez à ce que cette: 
barrière du Rhin ne soit pas abandonnée avant le jour où la certi 
.tude nous sera définitivement acquise que l'Allemagne, conformément 
2.u traité de Versailles, abandonne ses armements et, avec ses arme 
ments, ses visées de revanche. (Très bien! ci gauche.) 

M. Fieullien. - Il est regrettable que la déclaration ministérielle: 
ne dise pas 1111 mot de cette question. (hüerrupttons sur les bancs. 
socialistes.ï 

M. Devèze. - Enfin, messieurs, il est de 111011 devoir de vous 
parler encore de la question militaire. Loin de moi la pensée de .dire 
w1 mot qui puisse atteindre M. le général Kestens, 

M. Mathien. - En position! (Rires.) 

M. Devèze. - Mon cher collègue, dans la vie, c'est comme cela ·t 
011 est le chef de quelqu'un, puis, après, on ne l'est.plus, et, parfois, 
ce quelqu'un devient lui-même votre chef. Il faut savoir prendre. 
cela de bon cœur, et, quand on est intelligent, cela ne gêne personne', 
Je disais donc, messieurs, que loin de moi est la pensée de dire 11~ 

mot qui puisse atteindre M. le général Kestens. Je suis bien sûr que 
le général Kestens aura lutté et luttera pour que rien ne soit fait qui 
puisse atteindre !a solidité de la défense nationale. · · ·· · 

M. Fischer. - Lutter contre qui? 
M. Devèze. - Contre vousl 
Il va, dit-il, étudier le problème militaire. Qu'il me permette de lul 

dire que cette étude, je l'ai déjà faite avant lui, et de lui prèdirë 
qu'Il aboutira aux conclusions qui furent les miennes. 1 

Je puis affirmer à l'avance quelle sera sa conclusion princi.P,!11e -• 
c'est que Ic temps de service actuel peut être réduit... 

Sur: LES BANCS SOCI.~LISTfäi : J\h! Ah! 

M. Devèze, - Parfaitement. 

M. Mansut. - C'est d~jil quelque chose. 
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.M. DedM. - ... qu'il peut l'être, mais à trois condilions, que la 
111ajorité d'hier m'a refusées. 
, La première de ces conditions, c'est la préparation militnlre indis 
siensable, effective et réalisée. Il ne suffit pas de l'établir sur Ic 
papier, il faut que les jeunes gens arrivent à l'armée avec une pré 
paration déjà reçue. 

La seconde, c'est qu'il faut instituer et alimenter un noyau per 
manent important, ,et, pour cela, dépenser beaucoup d'argent ; vous 
~•avez: pas voulu me Ic donner. A défaut de l'obtenir, j'ai proposé 
~c déterminer des carrières dans lesquelles les sous-officiers puisse!!.t 
trouver leur avenir : vous m'avez refusé cela également. 
' 
~ ~ DROITE : Allons donc! 

· · M. Uevèze. - Vous ne connaissez même plus les projets que vous 
'\\rez écartés! 

: "M. Mathieu. - Il y a actuellement plus de 18,000 mercenaires et 
:ï,500 officiers. 

: M. Devèze. - C'est précisément à ce propos GUe le ministre 
(fheunis a été prisonnier de cefie extrême droite dont je parlais 
tantôt. La majorité n'existait plus lorsque quelques-uns de ses 
,nembres s'alliaient à la gauche socialiste. · 

1 'M. Mathieu. - C'est du bluff; vous n'avez jamais déposé de loi 
~e cadres. (Interruptions à droite.) 

;- M. Devèze. ~ Monsieur Mathieu, voi.ts confondez la loi des cadres, 
ffui est tout autre chose, avec deux projets de loi que vous devriez 
jConnaître, puisque vous les avez: spécialement étudiés et combattus. 
~.e premier portait l'organisation de la préparation militaire à partir 
de l'âge de 16 ans. Le second prévoyait toute une organisation de 
earrlëres civiles ouvertes lt quiconque s'engagerait pour un terme 
déterminé dans l'armée, de façon à" assurer Ili" recrutement de noyait. 

~- M. Marck. - C'était de la fàç:idcl 
r.- 1M. Devêze. - J'ai dit que si voiïs vo·uliez des volontaires, il fai 
Jait m'accorder les moyens de les obtenir. Or, vous m'avez refusé 
',es moyens que je vous ai proposés : l'argent et les carrières. 

,.· M. Yan Cauwelaert. - Yoits aviez des idées de derrière la tête 
q·ue nous n'avons pas P.artágées, . , . . . · · · 

M. Devtze. - Je !''avais pas cl'idées de derrière la tête. 
M. ,Marck. - Vous n'aviez qiie cela! 

M. Devèze, - Pendant des séances entières, J'ai défcnd1i, avec: · 
l'appui de mes amis de la gauche libérale et d'une grande partie 
de la droite, l'idée du service général, des dix mois de service; 
de la préparation militaire, de la constitution du noyau permanent, 
Je vous ni dit, en outre : il faut du matériel, de l'outillage, des 
camps d'instruction, et cela coûte très clier. Mais vous vouliez faire 
des économies, et quand vous voulez en faire, c'est dans le budget 
de la défense nationale que vous les cherchez. 

Général, vous n'aurez PM un sou de plus pour votre budget, 
Vous ne subirez jamais que les réductions que l'on vous arrachera, 
Vous n'aurez ni la préparation militaire, ni les noyaux permanents, 
ni les crédits Indispensables pour les camps cl pour l'outillage. Et 
votre conscience, comme il est advenu de la mienne, vous interdira 
un jour de vous prêter à la réduction du temps de service, qui n'est 
possible qu'à ce prix. 

Voilà ce que je voulais dire. Cela suffira pour expliquer l'altitude 
que prend la gauche libérale. Elle fera une opposition courtoise, 
mais énergique. Elle sera soucieuse de tous ses droits, mais elle 
saura accomplir tous ses devoirs. (Appla11disseme11fs sur les bancs 
libéraux.) · · 

Sun DIVERS DANCS : A demain! 
M. le président. - La Chambre entend-elle remettre la suite de 

cette discussion à demain? (Oui/ oui!) Il en sera donc ainsi. 

COMMUNICATION DU DUREAU, 

tl. le président, - Deux nouvelles demandes d'interpellation 
· sont parvenues au bureau. 

La première émane de M. de Béthune, qui désire interpeller 
M. le ministre des chemins de fer, postes et télégraphes sur « les 
dommages que causent à la population de la ville et de l'arrondis 
sement d' Aiost la suppression de plusieurs trains et de nombreux 
changements d'horaire .pendant la saison estivale>, 

La seconde demande est adressée par MM. Housiaux et Orion· 
li M. le ministre de l'intérieur et de l'hygiène « au sujet de l'arrêté 
royal du 31 mars 1925 concernant la préparatlon et te commerce 
du lait>. 

.Ces demandes d'interpellation seront inscrites à l'ordre du jour, 

• - Ln séance est levée à 5 heures 10 minutes. 

Demain, séance publiqûe ii I heure 45 minutes . 
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